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DISCIPLINE - JOUEURS AVERTIS  
 

 

 

Av  N° 
Mail.  NOM – Prénom du joueur  Club  

d’appartenance  Temps de jeu – MOTIF  

x 7 M‘BAPPE Kylian PARIS SG 17ème pour manifester sa désapprobation 

x 10 NEYMAR   Jr PARIS SG 50ème pour comportement antisportif 

x 12 MEUNIER Thomas PARIS SG 58ème pour comportement antisportif 

     

     

 

 

DISCIPLINE - JOUEURS EXCLUS  
 

 

 

Ex N° 
Mail. 

 
NOM – Prénom du joueur  

Club  
d’appartenance 

 
Temps de jeu – MOTIF  

x 7 M‘BAPPE Kylian PARIS SG 90+3ème pour acte de brutalité 

x 11 SAVANIER   Téji NÎMES 90+3ème pour faute grossière 
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DISCIPLINE – RAPPORT COMPLÉMENTAIRE  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

 
Avertissement de M. M’BAPPE n°7 de PARIS SG à la 17ème minute de jeu pour désapprobation 
alors que le score est de 0-0 
 
 Alors qu’un joueur de l’équipe de Nîmes place le ballon pour exécuter un coup franc à 
proximité de la ligne médiane sur la droite du terrain, face aux surfaces techniques, près de la ligne 
de touche, M’Bappé en se replaçant vers sa défense déplace volontairement la balle, tout en feignant 
son inattention à toucher le ballon par mégarde qui roule sur environ un mètre. J’interviens aussitôt 
pour faire un rappel à l’ordre à M. M’Bappé qui critique mon intervention. Je l’avertis donc pour avoir 
désapprouvé en paroles et en gestes ma décision. M. M’Bappé s’éloigne à la distance réglementaire 
et le jeu reprend par le coup franc initialement accordé. 
 
 
Avertissement de M. NEYMAR n°10 de PARIS SG à la 50ème minute de jeu pour comportement 
antisportif alors que le score est de 0-2 
 
 Sur la gauche du terrain, le long de la ligne de touche, à 35 mètres des buts de l’équipe de 
Paris, le ballon est dans les pieds d’un joueur nîmois qui cherche à repartir en direction de son camp 
pour ressortir le ballon de la zone où il se retrouve enfermé. Pour récupérer le ballon, M. Neymar 
intervient en effectuant une volte-face, tournant de trois-quarts le dos à son adversaire. Ce faisant, il 
écrase avec son talon le bout du pied de son adversaire. Après avoir aussitôt arrêté le jeu, je l’avertis 
pour comportement antisportif. La partie reprend ensuite par le coup franc direct sanctionnant la 
faute de M. Neymar. 
 
 
Avertissement de M. MEUNIER n°12 de PARIS SG à la 58ème minute de jeu pour comportement 
antisportif alors que le score est de 0-2 
 
 Le jeu se déroule sur la gauche du terrain, tout près de la ligne de touche, devant la surface 
technique de Nîmes. Un joueur local effectue une passe en retrait à un de ses partenaires et pivote 
rapidement sur lui-même pour faire un appel le long de cette même ligne de touche, en direction du 
camp parisien. Il est susceptible de recevoir le ballon sur le une-deux qui est ainsi sollicité. M. 
Meunier qui est au marquage de ce joueur, surpris par la rapidité d’exécution, accroche cet 
adversaire par le maillot au niveau de la taille pour le retenir, le faisant ainsi tomber. Je siffle de suite 
la faute pour accorder le coup franc qui sanctionne cette infraction et j’avertis M. Meunier pour 
comportement antisportif. Le jeu reprend par le coup franc direct consécutif à la faute sanctionnée en 
faveur de Nîmes. 
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Exclusion de M. M’BAPPE n°7 de PARIS SG à la 90+3ème minute de jeu pour acte de brutalité 
(Bousculer un adversaire) sur la personne de M. SAVANIER de NÎMES alors que le score est de 2-4 
(Chapeau de présentation) 
 
 L’action se déroule dans le rond central, M. M’Bappé, lancé à pleine vitesse, reçoit le ballon 
provenant de sa défense et effectue un contrôle orienté en direction du but adverse. (Situation dans le 

temps et dans l’espace) 
 

Je suis positionné dans ma diagonale, dans le camp parisien, à moins de dix mètres de 
l’action et j’amorce un sprint voyant que l’attaquant visiteur prend de la vitesse. A cet instant, Il est 
percuté délibérément par M. Savanier qui, de ce fait, l’envoie au sol. M M’Bappé effectue dans sa 
chute plusieurs rotations sur lui-même tandis que M. Draxler, son coéquipier, s’approche du joueur 
nîmois lui adressant des reproches verbaux. Toutefois, il ne peut intervenir car lorsque je siffle la 
faute, M. M’Bappé, qui n’est pas blessé, se relève rapidement, se précipite vers M. Savanier et le 
bouscule en le poussant au niveau de la poitrine. Celui-ci se retrouve alors par terre sur le dos. À cet 
instant, des joueurs des deux équipes se précipitent pour calmer les esprits et séparer les 
protagonistes impliqués. Je brandis aussitôt le carton rouge à l’adresse de M. M’Bappé (Description de 

la mise en œuvre des sanctions) qui s’éloigne en râlant et quitte ensuite le terrain normalement. 
(Comportement du joueur exclu et de l’environnement) 

 
J’exclurai ensuite M. Savanier, comme expliqué ci-après, et le jeu reprendra par le coup franc 

direct en faveur de l’équipe de Paris SG. (Reprise du jeu) 

 
 
Exclusion de M. SAVANIER n°11 de NÎMES à la 90+3ème minute de jeu pour faute grossière (Faire 
trébucher un adversaire) faire sur la personne de M. M’BAPPE n°7 de PARIS SG alors que le score 
est de 2-4 (Chapeau de présentation) 
 
 Comme décrit précédemment, M. Savanier vient volontairement, genou en avant, percuter M. 
M’Bappé, lancé à pleine vitesse après un contrôle orienté effectué dans la trajectoire de sa course en 
direction du but adverse. (Situation dans le temps et dans l’espace, abrégée, les faits ayant déjà fait l’objet 

de précisions dans le paragraphe de l’exclusion de M M’Bappé) 
 

Je juge immédiatement que le geste de M. Savanier est de nature à mettre en danger 
l’intégrité physique de M. M’Bappé compte tenu des éléments décrits ci-dessus (vitesse, trajectoire). 
Dès lors, le contact musclé l’ayant privé d’un appui, il est entraîné dans une chute spectaculaire au 
sol. Je décide d’exclure M. Savanier pour faute grossière. (Description de la mise en œuvre des sanctions 

et comme ci-dessus, il n’est pas nécessaire de répéter ce qui a déjà été décrit) 
 
 Après un bref échange avec lui, il quitte le terrain sans faire de difficulté. Le jeu reprend par 

coup franc direct en faveur de l’équipe de Paris SG. (Reprise du jeu) 
 
N.B. : les mentions en rouge n’étaient pas exigées, elles ont seulement une vertu pédagogique. 
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Section "Lois du Jeu" – Juin 2019 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
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Fédération Française de Football 

 

 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 

 

– Corrigé – 

 

Questionnaire Théorique (1 heure) 

Candidats Arbitre Fédéral 4 

 

Consignes : 

• Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque 
celle-ci est unique. 

• Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRP loi 8, SRP loi 13, SDR, 
RDT, BAT, CFI, HJ, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC lorsque celles-ci ne prêtent à 
aucune équivoque. 

• Toute absence de la mention « Rapport » lorsqu’elle est exigée, sera 
sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 

• Toute absence ou erreur de motif disciplinaire devant être mentionné lors 
d’un avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 
point à la question concernée. 
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Section "Lois du Jeu" – Juin 2019 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
Candidats F4 - 2 

 
 

 
10 Questions à 3 Points 

 

Question n°1 

 
 L’équipe A qui reçoit est menée 0-1. On joue la 88ème minute de jeu. Le gardien de 
but de l’équipe A se dépêche d’exécuter un coup de pied de but. Il botte le ballon alors qu’il 
reste deux attaquants de l’équipe B dans sa surface de réparation ainsi que deux 
défenseurs chargés de les marquer. Le ballon parvient directement au joueur n°9A en 
position de hors-jeu à l’autre bout du terrain. Ce dernier reprend instantanément et 
marque le but pour l’équipe A. Décisions ? 

 
Réponse 

 
But accordé, coup d’envoi pour l’équipe B. 
 
 
Question n°2 

 
 Lors d’un penalty, l’arbitre a donné le signal. Avant que le ballon ne soit en jeu, le 
gardien de but et le tireur commettent une faute en même temps. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Le tir est manqué ou repoussé : penalty à refaire, avertissement aux deux joueurs pour 
comportement antisportif. 
Le tir est marqué : but refusé, coup franc indirect pour l’équipe défendante sur le point de 
penalty, avertissement au tireur pour comportement antisportif. 
Si penalty à la fin du temps réglementaire : avertissement au tireur et fin de la période ou 
du match. 
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Section "Lois du Jeu" – Juin 2019 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
Candidats F4 - 3 

 
 

Question n°3 

 
 À la 47ème minute de jeu, le joueur n°4 de l’équipe A passe la ligne médiane et entre 
dans le camp de l’équipe B. Il tiré par le maillot par le joueur n°6B. Il conserve le ballon et 
poursuit son action. L’arbitre laisse l’avantage. Dix mètres plus loin, le joueur n°4A manque 
sa passe en avant, le ballon franchit la ligne de touche après avoir été détourné. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Avertissement au joueur n°6B pour comportement antisportif. 
Le ballon a été touché en dernier lieu par un joueur de l’équipe A : rentrée de touche pour 
l’équipe B. 
Le ballon a été touché en dernier lieu par un joueur de l’équipe B : rentrée de touche pour 
l’équipe A. 
 
 
 
Question n°4 

 

 Sur corner, le tireur, en bottant, casse le poteau de corner puis touche le ballon du 
pied droit qui rebondit sur son autre pied. Le ballon reste sur le terrain. Décisions et 
explications ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. 
Le poteau de corner est un corps neutre. Dans un cadre normal l’arbitre n’arrête pas 
immédiatement le jeu. Par contre, ici, le jeu est immédiatement arrêté compte tenu de la 
reprise de jeu qui doit suivre. 
Réparation ou remplacement du poteau de corner. 
Le botteur ayant joué deux fois consécutivement le ballon, coup franc indirect pour 
l’équipe adverse. 
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Section "Lois du Jeu" – Juin 2019 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
Candidats F4 - 4 

 
 

 

Question n°5 

 
 La loi 12 définit les termes mégarde, imprudence et violence. Donner ces trois définitions. 
  

Réponse 

 
Mégarde : attitude d’un joueur qui dispute le ballon sans attention ni égard, ou qui agit 
sans précaution. Aucune sanction disciplinaire n’est nécessaire. 
Imprudence : attitude d’un joueur qui agit sans tenir compte du caractère dangereux ou 
des conséquences de son acte pour son adversaire. Il doit être averti. 
Violence : attitude d’un joueur qui fait un usage excessif de la force au risque de mettre en 
danger l’intégrité physique de son adversaire. Il doit être exclu. 
 

 

 

Question n°6 

 

 Ballon en jeu. Le capitaine n°10 de l’équipe A envoie en direction du joueur n°11A en 
position de hors-jeu. Emporté par son élan, le n°10A sort des limites du terrain à proximité 
de l’arbitre assistant. Voyant que ce dernier s’apprête à lever son drapeau, il saisit le bras 
de l’arbitre assistant pour l’empêcher de signaler le hors-jeu du joueur n°11A. L’arbitre 
central a tout vu. Décisions ? 

 
Réponse : 

 
Arrêt du jeu. 
Exclusion du n°10A pour geste blessant, nomination d’un nouveau capitaine pour l’équipe 
A. 
Coup franc direct au bénéfice de l’équipe B sur le point de la ligne de touche le plus proche 
de l’endroit où la faute a été commise.  
Rapport. 
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Section "Lois du Jeu" – Juin 2019 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
Candidats F4 - 5 

 
 

Question n°7 

 
 Le gardien de but de l’équipe A s’élève pour capter le ballon sur un centre. Il y 
parvient. Il se déplace rapidement latéralement pour relancer le jeu. L’attaquant n°11B le 
poursuit. Juste avant de relancer le ballon, le gardien de but donne un coup de pied dans le 
tibia du joueur n°11B. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. 
Exclusion du gardien de but A pour acte de brutalité. 
Nomination d’un nouveau gardien pour l’équipe A. 
L’attaquant gêne le gardien : coup franc indirect pour l’équipe A à l’endroit où le joueur 
n°11B a gêné la relance du jeu sous réserve de la procédure de la loi 13. 
L’attaquant ne gêne pas le gardien : penalty pour l’équipe A. 
 
 
Question n°8 

 

 Le remplaçant n°13 de l’équipe A s’échauffe au bord du terrain. Sur une action 
prometteuse de l’équipe B, il vient sur la ligne de touche et crie « Laisse ! » à l’adresse du 
joueur n°7 de l’équipe A qui marque un temps d’arrêt. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu sous réserve de l’avantage. 
Premier avertissement au n°13A pour avoir pénétré sur le terrain sans autorisation, second 
avertissement pour comportement antisportif, exclusion pour avoir reçu deux 
avertissements. 
Coup franc direct à l’endroit où le n°13A a interféré avec le jeu. 
Rapport. 
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Section "Lois du Jeu" – Juin 2019 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
Candidats F4 - 6 

 
 

Question n°9 

 

 L’équipe B utilise son 11ème joueur qui marque. Cette équipe mène alors par 9 tirs à 
8. Le dernier joueur de l’équipe B(*) devant tirer au but est le gardien. Au moment où il 
s’élance, il se blesse sérieusement et se trouve dans l’incapacité de tirer. Le capitaine 
demande à l’arbitre d’utiliser un remplaçant n’ayant pas pris part au jeu. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Sous réserve que l’équipe A n’a pas épuisé le nombre maximum de remplacements 
autorisés, l’arbitre acceptera que l’équipe A utilise son remplaçant. Le gardien titulaire 
n’ayant pas encore effectué son tir, son remplaçant devra tirer à sa place. 
 
(*) Il fallait lire A. La section des lois du jeu a neutralisé cette question et attribué 3 points à 
tous les candidats. 
 
Question n°10 

 

  L’arbitre effectue une balle à terre à 40 mètres des buts de l’équipe A. Le joueur 
n°10 de l’équipe B récupère le ballon du pied, part en dribble sur une quinzaine de mètres 
et déclenche une frappe soudaine en direction du but de l’équipe A. Le gardien de but de 
l’équipe A plonge mais le ballon finit au fond des filets. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Si le ballon n’a pas touché le sol avant que le n°10 ne le touche : but refusé, balle à terre à 
refaire. 
Sinon : 
- Le gardien de but A a touché le ballon avant qu’il ne pénètre dans le but : but accordé, 
coup d’envoi pour l’équipe B. 
- Le gardien de but de l’équipe A n’a pas touché le ballon avant qu’il ne pénètre dans le 
but : but refusé, coup de pied de but pour l’équipe A. 



Commission Fédérale des  Arbitres  Direction Technique de l’Arbitrage 
 

Section "Lois du Jeu" – Juin 2019 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
Candidats F4 - 7 

 
 

 

10 Questions à 5 Points 

 

Question n°11 

 

  Le joueur n°3 de l’équipe A est sorti du terrain à la 25ème minute de jeu à la suite de 
la détérioration d’une de ses chaussures. À la 27ème minute, impatient, il revient sur le 
terrain sans autorisation à partir de la ligne médiane. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Dans chaque cas : avertissement au n°3A pour être entré sans autorisation, contrôle de son 
équipement, lui faire quitter le terrain si non conforme. 
Si le joueur n’interfère pas avec le jeu, laisser jouer. Avertissement au premier arrêt de jeu. 
Reprise consécutive à l’arrêt. 
S’il n’y a pas interférence et que l’arbitre a arrêté le jeu : coup franc indirect pour l’équipe B 
à l’endroit où était le ballon lors de l’arrêt sous réserve de la procédure de la loi 13. 
S’il y a interférence : arrêt du jeu. Coup franc direct pour l’équipe B à l’endroit de 
l’interférence sous réserve de la procédure de la loi 13 ou penalty si l’interférence à lieu 
dans la surface de réparation de l’équipe A. 
 
Question n°12 

 
 L’entraîneur de l’équipe A est excédé dans sa surface technique. À la mi-temps, il n’a 
d’ailleurs pas manqué de signaler calmement à l’arbitre que le n°6B "chambrait" ses 
joueurs. On entame les dix dernières minutes du match et, à l’insu de l’arbitre, cet 
entraîneur pénètre sur le terrain. Arrivé à la hauteur du n°6B qui avait le ballon, il l’insulte. 
Ce joueur lui répond aussitôt par un violent coup de poing. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Exclusion de l’entraîneur A sans présentation de carton, pour propos injurieux. 
Exclusion du joueur n°6B pour acte de brutalité. 
Le jeu était arrêté : reprise consécutive à l’arrêt. 
Le jeu n’était pas arrêté : arrêt du jeu. Coup franc direct pour l’équipe B à l’endroit où 
l’entraîneur A a interféré avec le jeu sous réserve de la procédure de la loi 13 ou penalty si 
l’interférence s’est produite dans la surface de réparation de l’équipe A. 
Rapport. 
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Question n°13 

 
 Coup franc direct en faveur de l’équipe A qui défend. Par dépit et en désaccord avec 
la décision arbitrale, après le signal de l’arbitre, un joueur frappe dans le ballon et l’expédie 
directement dans le but de l’équipe A. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Dans tous les cas : but refusé. Avertissement au tireur pour désapprobation des décisions 
en actes. 
- Le tireur appartient à l’équipe B : coup franc direct à effectuer par l’équipe A. 
- Le tireur appartient à l’équipe A : 
a) Le ballon était en dehors de la surface de réparation de l’équipe A : corner. 
b) Le ballon était dans la surface de réparation de l’équipe A : coup franc à recommencer 
pour l’équipe A. 
 
 
Question n°14 

 
  70ème minute de jeu, penalty pour l’équipe A. Le joueur n°9A le botte en respectant 
la loi 14. Le ballon heurte un chien qui venait d’entrer sur le terrain et qui se trouvait 5 
mètres à l’intérieur du terrain. Le ballon franchit ensuite directement la ligne de but. 
Décisions ? 

 
Réponse 

 
Dans tous les cas, évacuation du chien hors du terrain. 
 
Le ballon entre dans les buts  et le contact avec le chien n’a rien changé, le gardien était 
battu, le chien ne l’a pas empêché d’intervenir : but accordé, coup d’envoi. 
 
Dans tous les autres cas, le penalty est à retirer. 
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Question n°15 

 
 Rentrée de touche pour l’équipe A. Un adversaire, placé à un mètre de la ligne de 
touche, dans le terrain, tente manifestement de gêner l’exécutant, en sautillant devant lui. 
Il détourne le ballon du crâne. Comment doit alors agir l’arbitre ? Que faire si l’exécutant lui 
lance le ballon au visage ? 

 
Réponse : 

 
Dans le premier cas : sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. Avertissement au joueur B 
pour comportement antisportif. 
Dans le second cas : avertissement (si lancer de manière imprudente) pour comportement 
antisportif ou exclusion (si lancer violent) du joueur A pour acte de brutalité. 
 
Dans les deux cas, coup franc indirect pour l’équipe A à l’endroit où le joueur B sautille. 
 
 
Question n°16 

 
 Ballon en jeu. Un joueur refoulé pour remettre son équipement en conformité avec 
la loi 4 attend un arrêt de jeu pour revenir sur le terrain. Il reçoit une pierre lancée : 
a) Par un adversaire situé dans sa surface de réparation. 
b) Par un partenaire. 
Décisions ?  
 
Réponse 

 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. 
Exclusion du fautif acte de brutalité.  
a) Coup franc direct exécuté sur le point de la limite du terrain le plus proche de l’endroit 
où se trouvait la victime, penalty, si ce point se trouve sur une des parties de la ligne de but 
délimitant la surface de réparation du joueur fautif.  
b) Coup franc indirect exécuté sur le point de la limite du terrain le plus proche de l’endroit 
où se trouvait la victime sous réserve de la procédure de la loi 13. 
Rapport. 
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Question n°17 

 
 Le ballon est en jeu. Le n°5A crache sur un partenaire. Au même moment, dans sa 
surface de réparation, le joueur n°10B frappe le n°7A, situé lui aussi sur le terrain. Ce 
dernier se met à saigner. Décisions et explications ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. 
Ici, le coup de poing est plus grave que le crachat. 
Exclusion du n°5A pour avoir craché sur un partenaire. 
Exclusion du n°10B pour acte de brutalité. 
Le n°7A se trouve dans la surface de réparation de l’équipe B : penalty pour l’équipe A. 
Le n°7A est hors de la surface de réparation de l’équipe B : coup franc direct à l’endroit où 
se trouvait le n°7A, sous réserve de la procédure de la loi 13. 
Rapport. 
 
 
Question n°18 

 

 Lors d’un penalty, le joueur de l’équipe A, qui s’est présenté à l’arbitre s’élance et 
glisse à cause du sol boueux. Dans sa chute, il réussit à toucher le ballon qui parcourt 
quelques mètres. Celui-ci est aisément capté par le gardien de but de l’équipe B qui le 
dégage pour un partenaire démarqué. Ce dernier part en direction du but adverse et 
parvient à marquer le but pour son équipe. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Penalty pendant le temps réglementaire : 
- Le ballon a été touché mais il n’a pas été botté : but refusé. Penalty à refaire pour l’équipe 
A. 
- Le ballon a été botté : but accordé. Coup d’envoi pour l’équipe A. 
La durée de la période a été prolongée pour permettre l’exécution du penalty : 
- Le ballon a été touché mais il n’a pas été botté : but refusé. Penalty à refaire pour l’équipe 
A. 
 - Le ballon a été botté : but refusé. Fin de la première période ou fin du match au moment 
où le gardien de but capte le ballon dans ses mains.  
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Question n°19 

 
 Le joueur n°8 de l’équipe A, énervé contre ses partenaires, quitte délibérément le 
terrain pour rejoindre les vestiaires. L’entraîneur demande alors son remplacement que 
l’arbitre autorise lors d’un arrêt de jeu. Dix minutes plus tard, alors que le jeu est arrêté, 
l’arbitre se rend compte de sa présence sur le terrain. Décisions ? 

  

Réponse 

 
L’arbitre retarde la reprise du jeu. 
Avertissement au n°8A pour être revenu sur le terrain sans autorisation. Lors de sa sortie 
précédente, ce joueur a déjà été averti pour être sorti sans autorisation, il est donc exclu 
pour avoir reçu deux avertissements. 
Il n’a pas interféré avec l’action : reprise consécutive à l’arrêt. Il a interféré : coup franc 
direct pour l’équipe B à l’endroit de l’interférence sous réserve de la procédure de la loi 13 
ou penalty si l’interférence s’est produite dans la surface de réparation de l’équipe A. 
Rapport. 
 
 
Question n°20 

 
 Dorénavant, l’équipement de l’arbitre est répertorié dans la loi 5. Qu’en est-il 
exactement ?   
 
Réponse 

 
Les arbitres doivent obligatoirement avoir les équipements suivants : sifflet(s), montre(s), 
cartons rouge et jaune, carnet (ou autre moyen de noter par écrit les événements du 
match). 
 
L’arbitre est autorisé à utiliser d’autres équipements : 
- des équipements pour communiquer avec les autres arbitres – drapeaux électroniques, 
oreillettes, etc. ; 
- des systèmes électroniques de suivi et d’évaluation des performances ou autres 
équipements d’évaluation physique. 
Les arbitres de terrain n’ont pas l’autorisation de porter des bijoux ou tout autre 
équipement électronique, y compris des caméras. 
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Fédération Française de Football 

 

 

 

Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 

 

– Corrigé – 

 

Questionnaire Vidéo sur 60 

Candidats Arbitre Fédéral 4 

 
  

Consignes  
 

Les consignes pour la rédaction de la 1
ère

 partie de la réponse sont identiques à la rédaction d’un questionnaire 

technique.  
 

Pour la seconde partie, le candidat veillera à rédiger les réponses dans un français correct. Six actions de match 

sont proposées. 
 

� Les candidats peuvent utiliser les abréviations définies dans le préambule de la 3
ème

 partie du Guide des Lois 

du Jeu, sous réserve qu’elles ne prêtent à aucune équivoque, à savoir : 
o SRA, HJ, SDB, SRP Loi 8, SRP Loi 13, SDR, SDB, RT, CPB, BAT, CFI, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC. 

 

� Toute absence de la mention "Rapport", lorsqu’elle est exigée, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la 

question concernée. 
 

� Toute absence ou erreur de motif disciplinaire, devant être mentionné lors d’un avertissement ou d’une 

exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 
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Action n° 1 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

L’équipe verte attaque plein centre. Le joueur n°24 blanc avait été averti auparavant. 

Décisions ? 

 

Laisser jouer, pas de faute. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Quels sont les éléments importants qui doivent intervenir dans la 

collaboration entre l’arbitre et l’assistant sur cette action ? Quelle(s) remarque(s) pouvez-

vous faire sur l’arbitre de la rencontre ? 

 

- Le joueur n°24 tacle le ballon sans toucher le joueur n°21 vert qui vient heurter ensuite la jambe 

du n°24 qui constitue à ce moment un barrage. C’est bien le joueur n°24 blanc qui est premier sur 

le ballon. Il n’y a pas de faute. 

 

- Il est important de déterminer si le joueur vert n°11 en position de hors-jeu interfère sur la 

première phase. Comme il se situe derrière le défenseur qui tacle le ballon et l’envoie sur un autre 

attaquant, il ne le challenge pas. 

Ensuite, la communication est le second élément : l’arbitre central doit indiquer par les oreillettes : 

« Défenseur, défenseur, défenseur ! » car c’est un défenseur qui joue le ballon et qui remet en jeu 

sur un attaquant. Application du process IDDS. 

 

Sans oreillettes, les consignes auront été définies avant la rencontre. 

 

- On peut penser que la décision erronée de sanctionner d’un penalty le défenseur n°24 vient 

d’une recherche d’angle insuffisante. La course de l’arbitre est relativement axiale depuis le début 

de l’action mais sa position est bonne sauf dans la partie finale, il aurait fallu faire preuve 

d’explosivité pour rechercher sur la gauche un meilleur angle de vue. En effet, bien que sur l’action 

l’arbitre soit près de l’action, le joueur n°20 blanc se situe juste entre lui et le duel. Il ne peut 

apprécier correctement le tacle du joueur n°24 blanc. 
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Action n° 2 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Centre en hauteur dans la surface de l’équipe rouge qui repousse de la tête. Cela amène un 

tir d’une joueuse de l’équipe verte contré dans la surface de réparation par la défenseure 

rouge n°28. Décisions sur cette action ? 

 

Laisser jouer. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier la décision précédente. Que pensez-vous du rôle de l’arbitre assistant ? Commenter 

les conséquences d’ordre administratif qui suivent. 

 

- L’arbitre a eu tort d’indiquer, dans un premier temps, le penalty. En effet, les bras de la joueuse 

n°28 rouge restent contre le corps, elle n’augmente pas artificiellement la surface de son corps. De 

plus, le déclenchement du tir est effectué tout près d’elle, son temps de réaction est quasi 

inexistant. La main ne peut être considérée comme délibérée. Il n’y a pas de faute. 

 

- L’arbitre assistant est très bien placé en face de la joueuse n°28. Il n’y a pas d’autre joueuse entre 

lui et le ballon au moment du contact. L’arbitre se situe à la hauteur du point de penalty et ne voit 

la joueuse n°28 que de dos. 

 

Il est indispensable que l’arbitre assistant donne son avis sur une décision qui peut fortement 

influencer la rencontre. Dans les consignes d’avant-match, il est régulièrement dit que les arbitres 

assistants doivent être en mesure de faire rectifier les décisions clairement erronées de l’arbitre 

central. L’arbitre assistant a parfaitement joué son rôle et l’arbitre a eu la lucidité de revenir sur sa 

décision. 

 

- Le protocole de dépôt de la réserve technique ne se déroule pas à l’arrêt de jeu de la décision 

contestée mais au suivant. La réserve technique sera matérialisée sur la feuille. Les rapports 

(arbitre et arbitre assistant) seront envoyés dans les 48 heures à la section des Lois du jeu et à la 

DTA. 

 

On peut aussi relever que le coach ne doit pas intervenir lors du dépôt de la réserve technique. 

Cela doit se faire uniquement en présence de l’assistant concerné, des deux capitaines et du 

délégué officiel. 
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Action n° 3 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

L’équipe verte attaque sur la droite de la surface de réparation de l’équipe rouge. Un 

défenseur rouge se blesse et se couche au sol. Le jeu se poursuit. Décisions ? 

 

Penalty pour l’équipe verte. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier la(es) décision(s) précédente(s). Face aux contestations de l’équipe verte, qu’auriez-

vous fait ? Quel(s) conseil(s) donneriez-vous pour la gestion d’un blessé dans ce type de 

situation ? 

 

- La loi 5 indique que si l’arbitre estime qu’un joueur est légèrement blessé, le jeu doit se 

poursuivre sans qu’aucune réserve ne soit mentionnée à cette poursuite. Le joueur rouge blessé au 

sol fait toujours partie du jeu. Comme le gardien de but se situe près de sa ligne de but, c’est le 

joueur blessé qui détermine la ligne pour le hors-jeu d’un attaquant. Le joueur vert n°21 n’est donc 

pas en position de hors-jeu. Il subit un tacle illicite du n°7 rouge. Il y a penalty. Le joueur n°21 a 

orienté son contrôle vers un autre défenseur rouge qui se repliait. 

 

- Les contestations de l’équipe verte attirent l’attention de l’arbitre sur le joueur blessé toujours au 

sol. Une communication verbale directe avec l’assistant s’impose pour clarifier la situation. Compte 

tenu de l’arrêt de jeu provoqué par l’autorisation donnée au soigneur de venir sur le terrain, les 

arbitres avaient tout le temps pour la réaliser. Cette communication aurait sans doute permis de 

prendre la bonne décision plutôt que de maintenir la décision erronée de hors-jeu. 

 

- Même si dans un premier temps, il est justifié de laisser une action se dérouler avec un joueur 

légèrement blessé au sol, il ne faut pas tarder à arrêter le jeu car les défenseurs ne savent à quoi 

s’en tenir pour gérer le hors-jeu. Un défenseur blessé, surtout dans ses 30 derniers mètres, est 

toujours une source d’ennuis. Il faut sécuriser son arbitrage sur ce plan. 

 

Dans les consignes d’avant match, il est important de définir les incertitudes de fonctionnement 

où, pour l’assistant, il faut privilégier la position au niveau de l’avant dernier défenseur. 
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Action n° 4 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Rentrée de touche pour le joueur n°2 de l’équipe rouge près de l’assistant. Le joueur n°37 de 

l’équipe bleue se situe tout près de la remise en jeu. Décisions ? 

 

Arrêt du jeu. Exclusion du n°2 pour acte de brutalité. Avertissement au n°37 pour comportement 

antisportif. Coup franc indirect pour l’équipe rouge sur la ligne de touche à l’endroit où se situait le 

n°37. Rapport. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier les décisions précédentes. Comment analysez-vous les réactions du corps arbitral ? 

 

- Le joueur n°37 de l’équipe bleue n’a pas le temps de s’éloigner car son adversaire effectue la 

remise en jeu aussitôt. Il n’est pas sanctionnable a priori mais il cherche en levant le bras gauche 

devant le ballon tenu par le joueur n°2 à empêcher une rentrée de touche rapide. L’avertissement 

s’impose. 

 

Le joueur n°2, énervé, lui envoie sciemment le ballon sur la tête. On peut voir qu’il n’y a aucun 

partenaire du joueur n°2 dans la direction d’envoi du ballon qui aurait pu être le destinataire du 

ballon. De plus, au vu de la vitesse et de la trajectoire du ballon du haut vers le bas, il est certain 

que la tête du n°37 était visée. Il y a bien acte de brutalité. 

 

- L’arbitre assistant, situé, à proximité réagit aussitôt et vient se placer entre les protagonistes pour 

désamorcer le conflit. Ensuite, il protège le joueur n°2 et l’éloigne de la zone où se concentre de 

nombreux joueurs. Son attitude a été très adaptée à la situation. 

 

- L’arbitre, situé nettement plus loin de l’action que l’assistant à environ 25 mètres, a une attitude 

trop passive. Comme l’arbitre assistant s’interpose aussitôt, il n’était pas indispensable de se 

précipiter mais venir de manière plus proactive pour gérer les incidents. De plus, en étant encore 

situé à 20 mètres de l’attroupement il sort le carton jaune de sa poche, tout en donnant des coups 

de sifflets. 

 

Arriver avec un carton sur une zone d’incident peut contribuer à alerter les joueurs sur les 

sanctions qui vont tomber, mais on peut relever que cela sera plus marquant si c’est le carton 

rouge que plutôt que le jaune. 

 

Enfin, on peut encore noter qu’il ne fait pas entrer les soigneurs rapidement sur le terrain, ceux-ci 

patientent près de la ligne de touche. En conclusion, l’attitude de l’arbitre n’a pas été adaptée à la 

situation. 
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Action n° 5 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

L’équipe blanche mène 2-1. Le ballon sort en ligne de touche. Décisions ? 

 

Intervention de l’arbitre. Rentrée de touche à exécuter pour l’équipe blanche à l’endroit où le 

ballon a franchi la ligne de touche. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Commenter les images en lien avec les décisions que vous avez indiquées ci-dessus. Quels 

sont les motifs de perte de temps et comment les gérez-vous ? 

 

- L’arbitre ne peut inverser la rentrée de touche que si celle-ci est irrégulière ce qui signifie qu’elle a 

été exécutée. Or, ici, rien de tel. Il y a faute technique ! L’arbitre ne peut qu’arrêter l’exécution de la 

rentrée de touche et intervenir. 

 

Il effectue un rappel à l’ordre ou il active à distance le joueur en l’invitant à accélérer la remise en 

jeu. Si ce joueur persiste ou si cette équipe est à cet instant déjà coutumière du fait, le joueur n°2 

doit être averti pour avoir retardé la reprise du jeu.  

 

- Les pertes de temps classiques sont occasionnées par : 

- les remplacements,  

- les blessés,  

- les sanctions disciplinaires,  

- les buts marqués (célébration),  

- les pauses pour désaltération, par les retards importants à la reprise du jeu pour toute 

cause  

- et, depuis cette saison, par l’utilisation de l’assistance vidéo.  

 

On peut se fixer des valeurs référence de durée à ajouter à la fin de la période comme 30 secondes 

pour un remplacement. Quoi qu’il en soit, la durée minimale de récupération des arrêts de jeu est 

à l’appréciation de l’arbitre qui doit la communiquer aux représentants des deux équipes par 

l’intermédiaire du délégué dans la dernière minute du temps réglementaire. 
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Action n° 6 

 

Analyse et gestion personnelle 

 

Coup franc pour l’équipe rouge. Analyser et faire l’inventaire des dysfonctionnements, 

proposer des solutions pour qu’ils ne se produisent pas ou pour les sanctionner. 

 

- Dès que le ballon est placé, constater qu’il se situe près de l’arc de la surface de réparation et 

penser que le mur doit se situer quasiment au niveau du point de réparation. D’une façon 

générale, s’aider de repères visuels. 

 

- Compter ses pas sans les marquer de façon ostensible. L’arbitre effectue 7 pas, les joueurs 

reculent et, avant qu’ils soient placés à la hauteur indiquée, il revient en arrière d’un pas pour 

mettre le trait de bombe devant eux. Ne pas quitter la position du mur tant que les joueurs n’y 

sont pas. 

 

- En termes de communication, l’arbitre doit faire reculer les joueurs jusqu’à lui. Dès le départ, il n’a 

donc pas bien placé le mur et c’est ce qui entraine tout le reste. 

 

- Le second trait à la bombe recule le mur d’un seul mètre et le mur n’est toujours pas à bonne 

distance. 

 

- En termes de posture, l’arbitre ne s’impose pas comme un leader. En adoptant une attitude 

managériale, il doit être en capacité de, fermement, imposer la distance puis, imposer que les 

joueurs se trouvant autour du ballon se reculent. Cela éviterait que le n°8 de l’équipe en noir reste 

trop longtemps devant le ballon. En poursuivant ses manœuvres, le joueur s’expose à la sanction 

disciplinaire. 

 

- En agissant ainsi, il est évident que le joueur n°10 en rouge ne serait pas concerné par une 

sanction disciplinaire. Ici, dans l’esprit de l’arbitre, il le mérite. Mais celui-ci ne fait que mettre 

l’arbitre face à ses carences en matière d’application du règlement et de la distance minimale où 

doivent se trouver les adversaires. 

 

- Avertissement logique au joueur n°13 de l’équipe noire. Quand un défenseur sort du mur de 

cette façon, là aussi, on attend que l’arbitre soit réactif et l’avertisse immédiatement avant qu’il y 

ait attroupement. Ce qui permet d’éviter cette sortie du carton au milieu d’un paquet de 

défenseurs. L’arbitre peut aussi l’isoler afin de l’avertir. 

 

- En finalité, il ressort de cette situation que l’image de l’arbitre est impactée à 20 minutes de la fin 

de la rencontre avec un « patron » qui est débordé pendant plus de deux minutes alors qu’il avait 

un mur à placer facilement de par les repères au sol qu’il avait. 

 

 

 

 



 

Fédération Française de Football 

 
 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 
 

Examen Fédéral 2019 - 2020 
 

– Corrigé – 

 
 
 

Rapport Disciplinaire sur 20 (45 minutes) 

Candidats Arbitre Assistant Fédéral 3 

 
 

 
 

MATCH de Ligue 1 NÎMES – PARIS SG du 01 septembre 2018. Score final 2 – 4.  
 
 
 
  



Commission Fédérale des  Arbitres  Direction Technique de l’Arbitrage 

 
 

Ces formulaires sont téléchargeables via www.fff.fr   par un accès protégé nécessitant l’utilisation de  votre code secret et de votre mot de 
passe. Cet accès est disponible dans le choix « Dés ignations » des rubriques : Championnats et Coupes de fff.fr  

 
 

 
 

RAPPORT D’ARBITRAGE  
 

A ADRESSER DANS LES 24 HEURES A LA FFF – DIRECTION DES COMPETITIONS NATIONALES  
Compétitions Seniors (exclusivement par mail) : competitions-seniors@fff.fr  

Compétitions Jeunes, Féminines et Futsal : jeunes-feminines-futsal@fff.fr  (ou par fax au 01.44.31.75.22)  
 

 
 

 

DISCIPLINE - JOUEURS AVERTIS  
 

 

 

Av  N° 
Mail.  NOM – Prénom du joueur  Club  

d’appartenance  Temps de jeu – MOTIF  

x 7 M‘BAPPE Kylian PARIS SG 17ème pour manifester sa désapprobation 

x 10 NEYMAR   Jr PARIS SG 50ème pour comportement antisportif 

x 12 MEUNIER Thomas PARIS SG 58ème pour comportement antisportif 

     

     

 

 

DISCIPLINE - JOUEURS EXCLUS  
 

 

 

Ex N° 
Mail. 

 
NOM – Prénom du joueur  

Club  
d’appartenance 

 
Temps de jeu – MOTIF  

x 7 M‘BAPPE Kylian PARIS SG 90+3ème pour acte de brutalité 

x 11 SAVANIER   Téji NÎMES 90+3ème pour faute grossière 
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DISCIPLINE – RAPPORT COMPLÉMENTAIRE  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

 
Avertissement de M. M’BAPPE n°7 de PARIS SG à la 17ème minute de jeu pour désapprobation 
alors que le score est de 0-0 
 
 Alors qu’un joueur de l’équipe de Nîmes place le ballon pour exécuter un coup franc à 
proximité de la ligne médiane sur la droite du terrain, face aux surfaces techniques, près de la ligne 
de touche, M’Bappé en se replaçant vers sa défense déplace volontairement la balle, tout en feignant 
son inattention à toucher le ballon par mégarde qui roule sur environ un mètre. J’interviens aussitôt 
pour faire un rappel à l’ordre à M. M’Bappé qui critique mon intervention. Je l’avertis donc pour avoir 
désapprouvé en paroles et en gestes ma décision. M. M’Bappé s’éloigne à la distance réglementaire 
et le jeu reprend par le coup franc initialement accordé. 
 
 
Avertissement de M. NEYMAR n°10 de PARIS SG à la 50ème minute de jeu pour comportement 
antisportif alors que le score est de 0-2 
 
 Sur la gauche du terrain, le long de la ligne de touche, à 35 mètres des buts de l’équipe de 
Paris, le ballon est dans les pieds d’un joueur nîmois qui cherche à repartir en direction de son camp 
pour ressortir le ballon de la zone où il se retrouve enfermé. Pour récupérer le ballon, M. Neymar 
intervient en effectuant une volte-face, tournant de trois-quarts le dos à son adversaire. Ce faisant, il 
écrase avec son talon le bout du pied de son adversaire. Après avoir aussitôt arrêté le jeu, je l’avertis 
pour comportement antisportif. La partie reprend ensuite par le coup franc direct sanctionnant la 
faute de M. Neymar. 
 
 
Avertissement de M. MEUNIER n°12 de PARIS SG à la 58ème minute de jeu pour comportement 
antisportif alors que le score est de 0-2 
 
 Le jeu se déroule sur la gauche du terrain, tout près de la ligne de touche, devant la surface 
technique de Nîmes. Un joueur local effectue une passe en retrait à un de ses partenaires et pivote 
rapidement sur lui-même pour faire un appel le long de cette même ligne de touche, en direction du 
camp parisien. Il est susceptible de recevoir le ballon sur le une-deux qui est ainsi sollicité. M. 
Meunier qui est au marquage de ce joueur, surpris par la rapidité d’exécution, accroche cet 
adversaire par le maillot au niveau de la taille pour le retenir, le faisant ainsi tomber. Je siffle de suite 
la faute pour accorder le coup franc qui sanctionne cette infraction et j’avertis M. Meunier pour 
comportement antisportif. Le jeu reprend par le coup franc direct consécutif à la faute sanctionnée en 
faveur de Nîmes. 
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Exclusion de M. M’BAPPE n°7 de PARIS SG à la 90+3ème minute de jeu pour acte de brutalité 
(Bousculer un adversaire) sur la personne de M. SAVANIER de NÎMES alors que le score est de 2-4 
(Chapeau de présentation) 
 
 L’action se déroule dans le rond central, M. M’Bappé, lancé à pleine vitesse, reçoit le ballon 
provenant de sa défense et effectue un contrôle orienté en direction du but adverse. (Situation dans le 

temps et dans l’espace) 
 

Je suis positionné dans ma diagonale, dans le camp parisien, à moins de dix mètres de 
l’action et j’amorce un sprint voyant que l’attaquant visiteur prend de la vitesse. A cet instant, Il est 
percuté délibérément par M. Savanier qui, de ce fait, l’envoie au sol. M M’Bappé effectue dans sa 
chute plusieurs rotations sur lui-même tandis que M. Draxler, son coéquipier, s’approche du joueur 
nîmois lui adressant des reproches verbaux. Toutefois, il ne peut intervenir car lorsque je siffle la 
faute, M. M’Bappé, qui n’est pas blessé, se relève rapidement, se précipite vers M. Savanier et le 
bouscule en le poussant au niveau de la poitrine. Celui-ci se retrouve alors par terre sur le dos. À cet 
instant, des joueurs des deux équipes se précipitent pour calmer les esprits et séparer les 
protagonistes impliqués. Je brandis aussitôt le carton rouge à l’adresse de M. M’Bappé (Description de 

la mise en œuvre des sanctions) qui s’éloigne en râlant et quitte ensuite le terrain normalement. 
(Comportement du joueur exclu et de l’environnement) 

 
J’exclurai ensuite M. Savanier, comme expliqué ci-après, et le jeu reprendra par le coup franc 

direct en faveur de l’équipe de Paris SG. (Reprise du jeu) 

 
 
Exclusion de M. SAVANIER n°11 de NÎMES à la 90+3ème minute de jeu pour faute grossière (Faire 
trébucher un adversaire) faire sur la personne de M. M’BAPPE n°7 de PARIS SG alors que le score 
est de 2-4 (Chapeau de présentation) 
 
 Comme décrit précédemment, M. Savanier vient volontairement, genou en avant, percuter M. 
M’Bappé, lancé à pleine vitesse après un contrôle orienté effectué dans la trajectoire de sa course en 
direction du but adverse. (Situation dans le temps et dans l’espace, abrégée, les faits ayant déjà fait l’objet 

de précisions dans le paragraphe de l’exclusion de M M’Bappé) 
 

Je juge immédiatement que le geste de M. Savanier est de nature à mettre en danger 
l’intégrité physique de M. M’Bappé compte tenu des éléments décrits ci-dessus (vitesse, trajectoire). 
Dès lors, le contact musclé l’ayant privé d’un appui, il est entraîné dans une chute spectaculaire au 
sol. Je décide d’exclure M. Savanier pour faute grossière. (Description de la mise en œuvre des sanctions 

et comme ci-dessus, il n’est pas nécessaire de répéter ce qui a déjà été décrit) 
 
 Après un bref échange avec lui, il quitte le terrain sans faire de difficulté. Le jeu reprend par 

coup franc direct en faveur de l’équipe de Paris SG. (Reprise du jeu) 
 
N.B. : les mentions en rouge n’étaient pas exigées, elles ont seulement une vertu pédagogique. 
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Fédération Française de Football 

 

 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 

 

– Corrigé – 

 

Questionnaire Théorique (1 heure) 

Candidats Arbitre Assistant Fédéral 3 

 

Consignes : 

• Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque 
celle-ci est unique. 

• Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRP loi 8, SRP loi 13, SDR, 
RDT, BAT, CFI, HJ, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC lorsque celles-ci ne prêtent à 
aucune équivoque. 

• Toute absence de la mention « Rapport » lorsqu’elle est exigée, sera 
sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 

• Toute absence ou erreur de motif disciplinaire devant être mentionné lors 
d’un avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 
point à la question concernée. 
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10 Questions à 3 Points 

 

Question n°1 

 
 Le joueur n°5 de l’équipe A tire depuis une vingtaine de mètres à droite des buts de 
l’équipe B alors que le joueur n°9A se situe sur la gauche de la surface de but. Le ballon 
heurte la barre transversale, monte en l’air. Le gardien de but de l’équipe B tente de le 
dégager du poing en même temps que le joueur n°9A cherche à le jouer de la tête. Le 
gardien rate son geste et marque contre son camp. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Le joueur n°9A était en position de hors-jeu au moment du tir du n°5A : but refusé, coup 
franc indirect pour l’équipe B en un point quelconque de la surface de but. 
Le joueur n°9A n’était pas en position de hors-jeu au moment du tir du n°5A : but accordé, 
coup d’envoi pour l’équipe B. 
 
 
 
 
Question n°2 

 
 Le joueur n°8 de l’équipe A,  en possession du ballon, cherche à faire une passe à 
son partenaire n°9 démarqué mais il se ravise car le n°9A est en position de hors-jeu. Le 
n°9A se rend compte de sa position et revient à toute enjambée vers son camp, ses bras 
étant en position naturelle pour une course rapide. Le défenseur n°4 de l’équipe B sentant 
une passe en profondeur, court vers son but. Au moment où le n°8A effectue sa passe vers 
son partenaire n°9A, celui-ci croise sa course avec le défenseur n°4B. Quels critères 
interviennent dans la décision de l’arbitre assistant ? 

 
Réponse 

 
Pour déterminer si le joueur n°9A est hors-jeu, l’arbitre assistant ne doit pas prendre en 
compte les bras et les mains de l’attaquant. Seul le corps, la tête et les jambes doivent 
entrer en ligne de compte. De la même façon, les bras et les mains du défenseur n°4B ne 
peuvent pas couvrir la position du joueur n°9A, seuls son corps, sa tête et ses jambes 
peuvent le faire. 
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Question n°3 

 
 Pendant combien de temps un défenseur, qui sort du terrain pendant l'attaque 
adverse, est-il techniquement considéré comme étant sur la ligne de but pour toute 
situation de hors-jeu ? 

 
Réponse 

 
Un défenseur qui quitte le terrain (souvent en raison d'une blessure) reste « actif » sur la 
ligne de but jusqu'au prochain arrêt de jeu car le jeu peut continuer pendant un certain 
temps.  
 
Une fois que l'équipe qui défend a clairement dégagé le ballon vers la ligne médiane et que 
le ballon se trouve en dehors de la surface de réparation, cette « phase de jeu » est 
terminée et le défenseur n'est plus « actif » pour toute situation de hors-jeu.  
 
Ceci demande l'attention particulière des arbitres assistants et une bonne communication 
entre les arbitres et l'assistant. 
 
 
 
Question n°4 

 

 Corner pour l’équipe A. Le ballon est botté par le joueur n°6A. Au premier poteau, il 
est détourné de la tête par le joueur n°9A. Le joueur n°11A qui s’était placé, au moment du 
botté, en dehors du terrain juste derrière le second poteau reprend du pied et marque. 
Décisions ? 

 
Réponse 

 
But refusé. 
Avertissement au joueur n°11A pour être revenu sur le terrain sans autorisation. 
Coup franc direct pour l’équipe B à l’endroit où le joueur n°11A a interféré avec le jeu sous 
réserve de la procédure de la loi 13. 
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Question n°5 

 

 À la 7ème minute de jeu, l’équipe A bénéficie d’un coup de pied de but. Le ballon ne 
sort pas de la surface de réparation. Il est joué par un défenseur alors qu’un adversaire se 
trouve à proximité. L’assistant concerné lève le drapeau mais l’arbitre ne le voit pas. Le jeu 
repart dans le camp adverse avec l’équipe A à l’attaque. Au bout de 5 secondes, l’assistant 
décide de baisser le drapeau et de se remettre rapidement à la hauteur de l’avant-dernier 
défenseur. A-t-il adopté la bonne conduite ou aurait-il dû rester statique avec le drapeau 
levé ? Si oui, jusqu’à quand ? 

 
Réponse : 

 
Tant que le ballon n’est pas hors du jeu (sortie naturelle du jeu ou coup de sifflet de 
l’arbitre suite à une faute commise), l’assistant doit rester avec le drapeau levé. 
Si l’arbitre s’aperçoit de la signalisation lors du premier arrêt de jeu, il doit consulter son 
assistant. Le jeu sera repris par le coup de pied de but initial. 
Si le jeu reprend sans que l’arbitre n’ait vu son assistant, ce dernier baissera le drapeau et 
se replacera puisqu’il n’est plus alors possible de revenir au coup de pied de but. 

 

 

 

Question n°6 

 

 Ballon en jeu. Le capitaine n°10 de l’équipe A envoie en direction du joueur n°11A en 
position de hors-jeu. Emporté par son élan, le n°10A sort des limites du terrain à proximité 
de l’arbitre assistant. Voyant que ce dernier s’apprête à lever son drapeau, il saisit le bras 
de l’arbitre assistant pour l’empêcher de signaler le hors-jeu du joueur n°11A. L’arbitre 
central a tout vu. Décisions ? 

 
Réponse : 

 
Arrêt du jeu. 
Exclusion du n°10A pour geste blessant, nomination d’un nouveau capitaine pour l’équipe 
A. 
Coup franc direct au bénéfice de l’équipe B sur le point de la ligne de touche le plus proche 
de l’endroit où la faute a été commise.  
Rapport. 
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Question n°7 

 
 Le gardien de but de l’équipe A s’élève pour capter le ballon sur un centre. Il y 
parvient. Il se déplace rapidement latéralement pour relancer le jeu. L’attaquant n°11B le 
poursuit. Juste avant de relancer le ballon, le gardien de but donne un coup de pied dans le 
tibia du joueur n°11B. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. 
Exclusion du gardien de but A pour acte de brutalité. 
Nomination d’un nouveau gardien pour l’équipe A. 
L’attaquant gêne le gardien : coup franc indirect pour l’équipe A à l’endroit où le joueur 
n°11B a gêné la relance du jeu sous réserve de la procédure de la loi 13. 
L’attaquant ne gêne pas le gardien : penalty pour l’équipe A. 
 
 
Question n°8 

 

 Le remplaçant n°13 de l’équipe A s’échauffe au bord du terrain. Sur une action 
prometteuse de l’équipe B, il vient sur la ligne de touche et crie « Laisse ! » à l’adresse du 
joueur n°7 de l’équipe A qui marque un temps d’arrêt. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu sous réserve de l’avantage. 
Premier avertissement au n°13A pour avoir pénétré sur le terrain sans autorisation, second 
avertissement pour comportement antisportif, exclusion pour avoir reçu deux 
avertissements. 
Coup franc direct à l’endroit où le n°13A a interféré avec le jeu. 
Rapport. 
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Question n°9 

 

 L’équipe B utilise son 11ème joueur qui marque. Cette équipe mène alors par 9 tirs à 
8. Le dernier joueur de l’équipe B(*) devant tirer au but est le gardien. Au moment où il 
s’élance, il se blesse sérieusement et se trouve dans l’incapacité de tirer. Le capitaine 
demande à l’arbitre d’utiliser un remplaçant n’ayant pas pris part au jeu. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Sous réserve que l’équipe A n’a pas épuisé le nombre maximum de remplacements 
autorisés, l’arbitre acceptera que l’équipe A utilise son remplaçant. Le gardien titulaire 
n’ayant pas encore effectué son tir, son remplaçant devra tirer à sa place. 
 
(*) Il fallait lire A. La section des lois du jeu a neutralisé cette question et attribué 3 points à 
tous les candidats. 
 
Question n°10 

 

  L’arbitre effectue une balle à terre à 40 mètres des buts de l’équipe A. Le joueur 
n°10 de l’équipe B récupère le ballon du pied, part en dribble sur une quinzaine de mètres 
et déclenche une frappe soudaine en direction du but de l’équipe A. Le gardien de but de 
l’équipe A plonge mais le ballon finit au fond des filets. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Si le ballon n’a pas touché le sol avant que le n°10 ne le touche : but refusé, balle à terre à 
refaire. 
Sinon : 
- Le gardien de but A a touché le ballon avant qu’il ne pénètre dans le but : but accordé, 
coup d’envoi pour l’équipe B. 
- Le gardien de but de l’équipe A n’a pas touché le ballon avant qu’il ne pénètre dans le 
but : but refusé, coup de pied de but pour l’équipe A. 
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10 Questions à 5 Points 

 

Question n°11 

 

  Le joueur n°3 de l’équipe A est sorti du terrain à la 25ème minute de jeu à la suite de 
la détérioration d’une de ses chaussures. À la 27ème minute, impatient, il revient sur le 
terrain sans autorisation à partir de la ligne médiane. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Dans chaque cas : avertissement au n°3A pour être entré sans autorisation, contrôle de son 
équipement, lui faire quitter le terrain si non conforme. 
Si le joueur n’interfère pas avec le jeu, laisser jouer. Avertissement au premier arrêt de jeu. 
Reprise consécutive à l’arrêt. 
S’il n’y a pas interférence et que l’arbitre a arrêté le jeu : coup franc indirect pour l’équipe B 
à l’endroit où était le ballon lors de l’arrêt sous réserve de la procédure de la loi 13. 
S’il y a interférence : arrêt du jeu. Coup franc direct pour l’équipe B à l’endroit de 
l’interférence sous réserve de la procédure de la loi 13 ou penalty si l’interférence à lieu 
dans la surface de réparation de l’équipe A. 
 
Question n°12 

 
 L’entraîneur de l’équipe A est excédé dans sa surface technique. À la mi-temps, il n’a 
d’ailleurs pas manqué de signaler calmement à l’arbitre que le n°6B "chambrait" ses 
joueurs. On entame les dix dernières minutes du match et, à l’insu de l’arbitre, cet 
entraîneur pénètre sur le terrain. Arrivé à la hauteur du n°6B qui avait le ballon, il l’insulte. 
Ce joueur lui répond aussitôt par un violent coup de poing. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Exclusion de l’entraîneur A sans présentation de carton, pour propos injurieux. 
Exclusion du joueur n°6B pour acte de brutalité. 
Le jeu était arrêté : reprise consécutive à l’arrêt. 
Le jeu n’était pas arrêté : arrêt du jeu. Coup franc direct pour l’équipe B à l’endroit où 
l’entraîneur A a interféré avec le jeu sous réserve de la procédure de la loi 13 ou penalty si 
l’interférence s’est produite dans la surface de réparation de l’équipe A. 
Rapport. 
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Question n°13 

 
 Coup franc direct en faveur de l’équipe A qui défend. Par dépit et en désaccord avec 
la décision arbitrale, après le signal de l’arbitre, un joueur frappe dans le ballon et l’expédie 
directement dans le but de l’équipe A. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Dans tous les cas : but refusé. Avertissement au tireur pour désapprobation des décisions 
en actes. 
- Le tireur appartient à l’équipe B : coup franc direct à effectuer par l’équipe A. 
- Le tireur appartient à l’équipe A : 
a) Le ballon était en dehors de la surface de réparation de l’équipe A : corner. 
b) Le ballon était dans la surface de réparation de l’équipe A : coup franc à recommencer 
pour l’équipe A. 
 
 
Question n°14 

 
  70ème minute de jeu, penalty pour l’équipe A. Le joueur n°9A le botte en respectant 
la loi 14. Le ballon heurte un chien qui venait d’entrer sur le terrain et qui se trouvait 5 
mètres à l’intérieur du terrain. Le ballon franchit ensuite directement la ligne de but. 
Décisions ? 

 
Réponse 

 
Dans tous les cas, évacuation du chien hors du terrain. 
 
Le ballon entre dans les buts  et le contact avec le chien n’a rien changé, le gardien était 
battu, le chien ne l’a pas empêché d’intervenir : but accordé, coup d’envoi. 
 
Dans tous les autres cas, le penalty est à retirer. 
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Question n°15 

 
 Rentrée de touche pour l’équipe A. Un adversaire, placé à un mètre de la ligne de 
touche, dans le terrain, tente manifestement de gêner l’exécutant, en sautillant devant lui. 
Il détourne le ballon du crâne. Comment doit alors agir l’arbitre ? Que faire si l’exécutant lui 
lance le ballon au visage ? 

 
Réponse : 

 
Dans le premier cas : sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. Avertissement au joueur B 
pour comportement antisportif. 
Dans le second cas : avertissement (si lancer de manière imprudente) pour comportement 
antisportif ou exclusion (si lancer violent) du joueur A pour acte de brutalité. 
 
Dans les deux cas, coup franc indirect pour l’équipe A à l’endroit où le joueur B sautille. 
 
 
Question n°16 

 
 Ballon en jeu. Un joueur refoulé pour remettre son équipement en conformité avec 
la loi 4 attend un arrêt de jeu pour revenir sur le terrain. Il reçoit une pierre lancée : 
a) Par un adversaire situé dans sa surface de réparation. 
b) Par un partenaire. 
Décisions ?  
 
Réponse 

 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. 
Exclusion du fautif acte de brutalité.  
a) Coup franc direct exécuté sur le point de la limite du terrain le plus proche de l’endroit 
où se trouvait la victime, penalty, si ce point se trouve sur une des parties de la ligne de but 
délimitant la surface de réparation du joueur fautif.  
b) Coup franc indirect exécuté sur le point de la limite du terrain le plus proche de l’endroit 
où se trouvait la victime sous réserve de la procédure de la loi 13. 
Rapport. 
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Question n°17 

 
 Le ballon est en jeu. Le n°5A crache sur un partenaire. Au même moment, dans sa 
surface de réparation, le joueur n°10B frappe le n°7A, situé lui aussi sur le terrain. Ce 
dernier se met à saigner. Décisions et explications ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. 
Ici, le coup de poing est plus grave que le crachat. 
Exclusion du n°5A pour avoir craché sur un partenaire. 
Exclusion du n°10B pour acte de brutalité. 
Le n°7A se trouve dans la surface de réparation de l’équipe B : penalty pour l’équipe A. 
Le n°7A est hors de la surface de réparation de l’équipe B : coup franc direct à l’endroit où 
se trouvait le n°7A, sous réserve de la procédure de la loi 13. 
Rapport. 
 
 
Question n°18 

 

 Lors d’un penalty, le joueur de l’équipe A, qui s’est présenté à l’arbitre s’élance et 
glisse à cause du sol boueux. Dans sa chute, il réussit à toucher le ballon qui parcourt 
quelques mètres. Celui-ci est aisément capté par le gardien de but de l’équipe B qui le 
dégage pour un partenaire démarqué. Ce dernier part en direction du but adverse et 
parvient à marquer le but pour son équipe. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Penalty pendant le temps réglementaire : 
- Le ballon a été touché mais il n’a pas été botté : but refusé. Penalty à refaire pour l’équipe 
A. 
- Le ballon a été botté : but accordé. Coup d’envoi pour l’équipe A. 
La durée de la période a été prolongée pour permettre l’exécution du penalty : 
- Le ballon a été touché mais il n’a pas été botté : but refusé. Penalty à refaire pour l’équipe 
A. 
 - Le ballon a été botté : but refusé. Fin de la première période ou fin du match au moment 
où le gardien de but capte le ballon dans ses mains.  
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Question n°19 

 
 Le joueur n°8 de l’équipe A, énervé contre ses partenaires, quitte délibérément le 
terrain pour rejoindre les vestiaires. L’entraîneur demande alors son remplacement que 
l’arbitre autorise lors d’un arrêt de jeu. Dix minutes plus tard, alors que le jeu est arrêté, 
l’arbitre se rend compte de sa présence sur le terrain. Décisions ? 

  

Réponse 

 
L’arbitre retarde la reprise du jeu. 
Avertissement au n°8A pour être revenu sur le terrain sans autorisation. Lors de sa sortie 
précédente, ce joueur a déjà été averti pour être sorti sans autorisation, il est donc exclu 
pour avoir reçu deux avertissements. 
Il n’a pas interféré avec l’action : reprise consécutive à l’arrêt. Il a interféré : coup franc 
direct pour l’équipe B à l’endroit de l’interférence sous réserve de la procédure de la loi 13 
ou penalty si l’interférence s’est produite dans la surface de réparation de l’équipe A. 
Rapport. 
 
 
Question n°20 

 
 Dorénavant, l’équipement de l’arbitre est répertorié dans la loi 5. Qu’en est-il 
exactement ?   
 
Réponse 

 
Les arbitres doivent obligatoirement avoir les équipements suivants : sifflet(s), montre(s), 
cartons rouge et jaune, carnet (ou autre moyen de noter par écrit les événements du 
match). 
 
L’arbitre est autorisé à utiliser d’autres équipements : 
- des équipements pour communiquer avec les autres arbitres – drapeaux électroniques, 
oreillettes, etc. ; 
- des systèmes électroniques de suivi et d’évaluation des performances ou autres 
équipements d’évaluation physique. 
Les arbitres de terrain n’ont pas l’autorisation de porter des bijoux ou tout autre 
équipement électronique, y compris des caméras. 
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Fédération Française de Football 

 

 

 

Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 

 

– Corrigé – 

 

Questionnaire Vidéo sur 60 

Candidats Arbitre Assistant Fédéral 3 

 
  

Consignes  
 

Les consignes pour la rédaction de la 1
ère

 partie de la réponse sont identiques à la rédaction d’un questionnaire 
technique.  

 
Pour la seconde partie, le candidat veillera à rédiger les réponses dans un français correct. Six actions de match 

sont proposées. 
 

� Les candidats peuvent utiliser les abréviations définies dans le préambule de la 3
ème

 partie du Guide des Lois 
du Jeu, sous réserve qu’elles ne prêtent à aucune équivoque, à savoir : 

o SRA, HJ, SDB, SRP Loi 8, SRP Loi 13, SDR, SDB, RT, CPB, BAT, CFI, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC. 
 

� Toute absence de la mention "Rapport", lorsqu’elle est exigée, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la 
question concernée. 
 

� Toute absence ou erreur de motif disciplinaire, devant être mentionné lors d’un avertissement ou d’une 
exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 
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Action n° 1 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

L’équipe verte attaque plein centre. Le joueur n°24 blanc avait été averti auparavant. 

Décisions (de l’arbitre central) ? 

 

Laisser jouer, pas de faute. 

 
Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier, au vu des images, la décision que vous avez indiquée dans la partie précédente. 

Qu’attendez-vous de l’arbitre central dans le cadre de la collaboration ? Que pouvez-vous lui 

apporter ? Où se situe la limite de votre intervention ? 

 

- Sur le ballon en profondeur donné par le n°22 vert, le joueur n°11 vert est en position de hors-
jeu. Mais il se situe derrière le joueur blanc qui tacle le ballon pour le joueur n°21 vert. Il n’y a pas 
d’impact, on laisse le jeu se poursuivre. 
 
Le joueur n°24 tacle le ballon sans toucher le joueur n°21 vert qui vient heurter ensuite la jambe 
du n°24 qui constitue à ce moment un barrage. C’est bien le joueur n°24 blanc qui est premier sur 
le ballon. Il n’y a pas de faute. 
 
- Ensuite, l’arbitre central doit indiquer par les oreillettes : « Défenseur, défenseur, défenseur ! » 
car c’est un défenseur qui joue le ballon et qui remet en jeu sur un attaquant. Application du 
process IDDS. 
 
- L’arbitre fait une erreur importante qui conduit à l’exclusion à tort du n°24 blanc mais l’arbitre 
assistant ne peut pas apprécier la validité du tacle au vu de sa position et de la présence de joueurs 
entre les deux protagonistes et lui-même. De plus, l’arbitre central se situe tout près du duel. 
L’arbitre assistant ne peut pas, dans ce cas, faire corriger cette erreur d’appréciation. 
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Action n° 2 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Centre en hauteur dans la surface de l’équipe rouge qui repousse de la tête. Cela amène un 

tir d’une joueuse de l’équipe verte contré dans la surface de réparation par la défenseure 

rouge n°28. Décisions sur cette action ? 

 

Laisser jouer. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier la décision précédente. Que pensez-vous du rôle de l’arbitre assistant ? Commenter 

les conséquences d’ordre administratif qui suivent. 

 

- L’arbitre a eu tort d’indiquer, dans un premier temps, le penalty. En effet, le bras de la joueuse 
n°28 rouge reste contre le corps, elle n’augmente pas artificiellement la surface de son corps. De 
plus, le déclenchement du tir est effectué tout près d’elle, son temps de réaction est quasi 
inexistant. La main ne peut être considérée comme délibérée. Il n’y a pas de faute. 
 
- L’arbitre assistant est très bien placé en face de la joueuse n°28. Il n’y a pas d’autre joueuse entre 
lui et le ballon au moment du contact. L’arbitre se situe à la hauteur du point de penalty et ne voit 
la joueuse n°28 que de dos. 
  
Il est indispensable que l’arbitre assistant donne son avis sur une décision qui peut fortement 
influencer la rencontre. Dans les consignes d’avant-match, il est régulièrement dit que les arbitres 
assistants doivent être en mesure de faire rectifier les décisions clairement erronées de l’arbitre 
central. L’arbitre assistant a parfaitement joué son rôle et l’arbitre a eu la lucidité de revenir sur sa 
décision. 
 
- Le protocole de dépôt de la réserve technique ne se déroule pas à l’arrêt de jeu de la décision 
contestée mais au suivant. La réserve technique sera matérialisée sur la feuille de match. Les 
rapports (arbitre et arbitre assistant) seront envoyés dans les 48 heures à la section des Lois du jeu 
et à la DTA. 
 
On peut aussi relever que le coach ne doit pas intervenir lors du dépôt de la réserve technique. 
Cela doit se faire uniquement en présence de l’assistant concerné, des deux capitaines et du 
délégué officiel. 
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Action n° 3 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

L’équipe verte attaque sur la droite de la surface de réparation de l’équipe rouge. Un 

défenseur rouge se blesse et se couche au sol. Le jeu se poursuit. Décisions à l’issue de 

l’action ? 

 

Penalty pour l’équipe verte. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier la(es) décision(s) précédente(s). Quelle communication auriez-vous adoptée à 

l’attention de l’arbitre central ? Quel conseil donneriez-vous pour la gestion d’un blessé dans 

ce type de situation ? 

 
- La loi 5 indique que si l’arbitre estime qu’un joueur est légèrement blessé, le jeu doit se 
poursuivre sans qu’aucune réserve ne soit mentionnée à cette poursuite. Le joueur rouge blessé au 
sol fait toujours partie du jeu. Comme le gardien de but se situe près de sa ligne de but, c’est le 
joueur blessé qui détermine la ligne pour le hors-jeu d’un attaquant. Le joueur vert n°21 n’est donc 
pas en position de hors-jeu. Il subit un tacle illicite du n°7 rouge. Il y a penalty. Le joueur n°21 a 
orienté son contrôle vers un autre défenseur rouge qui se repliait. 
 
- J’indique à l’arbitre que je me suis positionné à la hauteur de l’avant-dernier défenseur valide 
sans tenir compte du blessé. Que le joueur n°21 de l’équipe verte est légèrement avancé par 
rapport à ma ligne mais qu’il n’est pas hors-jeu car le joueur blessé de l’équipe rouge se situe 
derrière de même que son gardien. Le joueur blessé couvre le joueur n°21. Je me suis trompé. 
 
- Même si dans un premier temps, il est justifié de laisser une action se dérouler avec un joueur 
légèrement blessé au sol, il ne faut pas tarder à arrêter le jeu car les défenseurs ne savent à quoi 
s’en tenir pour gérer le hors-jeu. Un défenseur blessé, surtout dans ses 30 derniers mètres, est 
toujours une source d’ennuis. Il faut sécuriser son arbitrage sur ce plan. 
 
Dans les consignes d’avant match, il est important de définir les incertitudes de fonctionnement 
où, pour l’assistant, il faut privilégier la position au niveau de l’avant dernier défenseur. 
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Action n° 4 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

2 joueurs de l’équipe verte font le pressing le long de la ligne de touche sur un joueur de 

l’équipe blanche qui perd le ballon. Décisions de l’arbitre central en se basant uniquement 

sur les images (pas de son) ? 

 

Arrêt du jeu. Avertissements aux deux joueurs verts n°19 et n°14 qui désapprouvent la décision. 
Coup franc direct pour l’équipe blanche le long de la ligne de touche. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier les décisions. Que pensez-vous de l’intervention de l’assistant dans le contexte ? 

Analyser la fin de l’incident. 

 

- Sur ce type d’action, l’intervention de l’arbitre assistant n’est pas appropriée car l’arbitre central 
est en capacité de prendre la décision. 
 
- En agissant ainsi, il force l’arbitre à siffler, ce qui conduit au coup franc direct.  
 
- On voit qu’aussitôt la décision signalée, un premier joueur de l’équipe verte vient contester 
l’assistant. L’arbitre est particulièrement réactif, il vient aussitôt protéger son assistant de façon 
efficace et n’hésite pas à brandir le carton jaune une première fois au joueur n°19 ce qui est tout à 
fait justifié. Et même une seconde fois à l’encontre d’un deuxième contestataire (joueur n°14). 
C’est très bien ainsi en termes de protection de l’autorité. 
 
- Par contre, l’assistant, resté dans sa zone, doit éviter la joute verbale avec le joueur n°14. En ne le 
faisant pas, il cristallise le mécontentement du joueur. Dès que l’arbitre central est venu le 
protéger, il devait s’éloigner un peu pour reprendre sa position et désamorcer le conflit. 
 
- Bien au contraire, il se rapproche du joueur énervé dans le dos de l’arbitre. Il continue d’échanger 
des propos avec lui et sa posture provocatrice ne fait qu’envenimer la situation. Sur les images, il 
apparaît clairement comme le déclencheur de l’exclusion qui suivra.  
 
- On est en droit d’attendre une maîtrise émotionnelle de sa part. 
 
- L’arbitre subit la situation à cause de son assistant et il ne peut qu’exclure le joueur. D’une 
situation mineure, on en arrive à un fait majeur.   
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Action n° 5 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Le jeu se déroule près de la ligne de touche mais portez votre attention sur l’arc de la 

surface de réparation où un joueur de l’équipe grenat se retrouve au sol. Décisions ? 

 

Arrêt du jeu. Exclusion du n°8 de l’équipe jaune pour acte de brutalité. Coup franc direct pour 
l’équipe grenat à l’endroit de la faute. Rapport. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Décrire l’ensemble de votre attitude, si aviez été à la place de l’arbitre assistant sur 

toute cette phase de la rencontre. 

 

- Dès la perception de la faute du n°8 de l’équipe jaune, lever le drapeau et l’agiter rapidement 
sans quitter les deux joueurs des yeux. 
- Accompagner le geste du signal sonore et, le cas échéant, d’un message par les oreillettes. Sans 
moyen technologique, l’assistant invite l’arbitre à venir le voir. 
- Décrire la nature de la faute du joueur n°8 à l’arbitre. 
- L’arbitre assistant doit prendre ses responsabilités en proposant l’exclusion du fautif (« pour moi 

c’est rouge »). 
- Observer les protagonistes qui se rassemblent autour de la zone de l’incident et, par conséquent, 
autour de l’arbitre. 
- Être prêt mentalement à enregistrer de nouveaux faits délictueux en mémorisant, dès le départ, 
le plus possible de numéros de joueurs présents dans l’attroupement. 
 
- La gestion du remplacement ne viendra qu’après la gestion complète de l’exclusion. L’assistant 2 
n’a pas la priorité d’indiquer cette demande de remplacement, celle-ci revenant à l’assistant 1. 
Toutefois, il restera vigilant sur le comportement des joueurs sur cette deuxième phase avant la 
reprise du jeu. 
 
- Reprendre sa place à la hauteur de l’avant dernier défenseur de l’équipe grenat avant la reprise 
du jeu par le coup franc direct. 

 

 



Commission Fédérale des  Arbitres  Direction Technique de l’Arbitrage 

              Section "Lois du Jeu" – Juin 2019 – Examen Fédéral – Test vidéo 
Candidats AAF3 – page 7 

 

 

Action n° 6 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Un défenseur de l’équipe rouge et un attaquant de l’équipe blanche se jettent au sol pour se 

disputer le ballon. L’attaquant de l’équipe blanche envoie le ballon dans la surface de 

réparation de l’équipe rouge. Décisions ? 

 
Arrêt du jeu. Coup franc indirect pour l’équipe rouge à l’endroit où se situe le joueur attaquant de 
l’équipe blanche pour hors-jeu. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Sur l’ensemble de la phase présentée, l’arbitre assistant aurait dû effectuer des 

interventions à différents degrés. Lesquelles ? Comment jugez-vous la collaboration entre 

l’arbitre assistant et l’arbitre ? Que pouvez-vous suggérer ? 

 

- Première intervention : signaler le hors-jeu en levant le drapeau et en l’accompagnant du signal 
sonore. 
 
- Pendant l’arrêt de jeu, l’assistant doit anticiper la reprise du jeu que l’arbitre va donner. Il doit se 
placer à hauteur de la ligne des 5,50m. Il communique avec le bip quand il constate que l’arbitre va 
faillir au moment où il s’apprête à effectuer la balle à terre. 
 
- La collaboration est déficiente. Déjà, de par le placement de l’arbitre qui ne permet pas à 
l’assistant de voir le départ du ballon. Sur une action où il n’est pas évident de déterminer si c’est 
un attaquant ou un défenseur qui envoie le ballon à un attaquant en position de hors-jeu, il est 
indispensable que l’arbitre central communique clairement sur « Attaquant ! », process IDDS. Cela 
peut éviter une absence de signalisation de l’arbitre assistant. 
 

- Il est indispensable que, dans les consignes, soient évoqués les arrêts de jeu longs et se 
produisant dans un contexte qui peut être inhabituel. En effet, les reprises de jeu peuvent être 
oubliées par l’arbitre qui entre temps doit gérer un (ou des) autre(s) problème(s). La consigne 
donnée aux assistants doit être de bien mémoriser la reprise du jeu et de la rappeler à l’arbitre 
central. Cela aurait évité la faute technique consécutive à la balle à terre qui n’est pas effectuée au 
bon endroit. 



 

Fédération Française de Football 

 

 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 
 

– Corrigé – 

 
 

 

Rapport Disciplinaire sur 20 (45 minutes) 

Candidats Arbitre Féminine Fédérale 2 

 

 

 

 

MATCH de Ligue 2 TROYES – VALENCIENNES du 03 novembre 2018. Score final 4 – 2. 
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Ces formulaires sont téléchargeables via www.fff.fr   par un accès protégé nécessitant l’utilisation de  votre code secret et de votre mot de 

passe. Cet accès est disponible dans le choix « Dés ignations » des rubriques : Championnats et Coupes de fff.fr  
 

 

 
 

RAPPORT D’ARBITRAGE  
 

A ADRESSER DANS LES 24 HEURES A LA FFF – DIRECTION DES COMPETITIONS NATIONALES  
Compétitions Seniors (exclusivement par mail) : competitions-seniors@fff.fr  

Compétitions Jeunes, Féminines et Futsal : jeunes-feminines-futsal@fff.fr  (ou par fax au 01.44.31.75.22)  
 

 
 

 

DISCIPLINE - JOUEURS AVERTIS  
 

 

 

 
Av  

N° 
Mail.  NOM – Prénom du joueur  Club  

d’appartenance  Temps de jeu – MOTIF  

x 5 RAMARE  Johann VALENCIENNES 42ème pour comportement antisportif 

x 2 ALOE Baptiste VALENCIENNES 49ème pour comportement antisportif 

x 24 KANTARI  Ahmed VALENCIENNES 62ème pour comportement antisportif 

     

     

 

 

DISCIPLINE - JOUEURS EXCLUS  
 

 

 

 
Ex 

N° 
Mail. NOM – Prénom du joueur  Club  

d’appartenance Temps de jeu – MOTIF 

x 14 CUFFAUT Joffrey VALENCIENNES 71ème pour faute grossière 
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………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

 

 

Avertissement de M. RAMARE n°5 de VALENCIENNES à la 42
ème

 minute de jeu pour comportement 

antisportif alors que le score est de 0 - 2 
 
Alors que le ballon en possession de l’équipe de Troyes est envoyé du rond central vers la gauche 
de la surface de réparation de l’équipe de Valenciennes, un attaquant de cette équipe le contrôle, 
puis tente de déborder un défenseur. En se retournant, il tacle et repousse le ballon en direction de 
l’axe du terrain, à 10 mètres, devant sa surface de réparation. Un attaquant troyen s’empare de la 
balle au moment où M. Ramaré effectue un tacle glissé, la jambe droite au-dessus du sol. En entrant 
en contact au niveau du tibia avec la jambe droite de son adversaire, n°33, il le déséquilibre. Ce 
joueur se retrouve ainsi au sol. Situé à environ 4 mètres de l’action, je siffle immédiatement et 
j’avertis M. Ramaré qui m’explique qu’il a joué le ballon. Après un bref échange verbal, M. Ramaré 
s’éloigne et le jeu peut reprendre par le coup franc direct consécutif à la faute. 
 

Avertissement de M. ALOE n°2 de VALENCIENNES à la 49
ème

 minute de jeu pour comportement 

antisportif alors que le score est de 0 - 2 
 
Sur une longue passe en avant de l’équipe de Troyes, le ballon parti de la surface de réparation 
atteint la droite du terrain, à 35 mètres des buts de l’équipe de Valenciennes. Un attaquant de Troyes 
pousse le ballon en avant et prend de vitesse M. Aloe qui voyant qu’il est battu tire par le short son 
adversaire qui tombe. Je siffle et sanctionne M. Aloe car l’équipe de Troyes bénéficiait d’une attaque 
prometteuse à cet instant-là. M. Aloe s’excuse auprès de son adversaire et regagne sa place en 
défense. Le jeu reprend par le coup franc direct en faveur de Troyes. 
 

Avertissement de M. KANTARI n°24 de VALENCIENNES à la 62
ème

 minute de jeu pour comportement 

antisportif alors que le score est de 1 - 2 
 
Le joueur n°13 de Troyes effectue une rentrée de to uche à 25 mètres des buts de l’équipe de 
Valenciennes en direction d’un partenaire qui lui remet aussitôt. Contrôlant le ballon, il se dirige vers 
l’axe et tente de dribbler M. Kantari, n°24 valenci ennois, qui l’accroche au niveau de l’épaule. 
Comme l’attaquant, toujours en possession du ballon, progresse vers la surface de réparation 
valenciennoise, M. Kantari persiste à le retenir par le maillot et le short. Le joueur attaquant victime 
des incorrections persistantes de son adversaire finit par tomber. Je siffle donc pour arrêter le jeu et 
sanctionne M. Kantari d’un avertissement. Ce dernier s’excuse aussitôt auprès de son adversaire et 
d’un geste du pouce me fait signe qu’il comprend et accepte la sanction. Il se replace aussitôt. Le jeu 
reprend par le coup franc direct consécutif à la faute. 
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Exclusion de M. CUFFAUT n°14 de VALENCIENNES à la 71

ème
 minute de jeu pour faute grossière sur 

la personne de M. OBIANG de TROYES alors que le score est de 1-2 

(Chapeau de présentation) 
 
 Suite à un très long centre exécuté depuis la ligne de touche opposée à l’assistant n°2 et qui, 
après être passé au-dessus de la surface de réparation troyenne, atterrit à proximité de celui-ci se 
situant à environ une dizaine de mètre du point de corner, le défenseur local, M. Obiang, lutte pour la 
conquête du ballon avec M. Cuffaut. (Situation dans le temps et dans l’espace) 
 

Alors que M. Obiang remporte le duel et amorce une contre-attaque, M. Cuffaut qui s’était 
retrouvé au sol lance sa jambe droite, semelle cramponnée, décollée du sol, en avant, en direction 
du ballon. Toutefois, trop éloigné de la balle, il n’a aucune chance de l’atteindre. En agissant de la 
sorte, il écrase sa semelle juste au-dessus de la cheville droite du joueur adverse, à la base du tibia. 
Comme au préalable, je me suis rapproché de l’angle de la surface de réparation troyenne, côté 
assistant n°2, je peux parfaitement apercevoir la f aute d’autant qu’aucun autre joueur ne gêne ma 
vision du duel. (Description de la faute) 

 
Me rendant compte de l’engagement un peu excessif et surtout de l’endroit où la victime a été 

touchée, j’arrête immédiatement le jeu. En même temps que je porte mon sifflet à la bouche, mon 
assesseur, lui aussi idéalement placé, avec un angle opposé au mien, à 3-4 mètres environ de 
l’action, partage comme moi la nature de la faute. Il lève le drapeau, l’agite fermement me confortant 
dans mes convictions. Sitôt après avoir suspendu le jeu, je sors immédiatement le carton rouge de 
ma poche pour calmer les esprits. Je n’adresse pas tout de suite le carton à M. Cuffaut qui reste au 
sol, blessé, tout comme M. Obiang. J’autorise les deux soigneurs à entrer sur le terrain. M. Cuffaut 
finit par se relever et je lui adresse alors le carton rouge. (Description de la mise en œuvre des sanctions) 

 
Il quitte le terrain, sans contester, accompagné de son soigneur. Pour M. Obiang, le 

remplacement est demandé dans un premier temps mais après les soins, ce joueur n’est pas 
remplacé, la blessure étant moins importante que ce que l’on pensait au départ.  (Comportement du 

joueur exclu et de l’environnement) 

 

Le jeu reprend ensuite par le coup franc direct en faveur de Troyes à l’endroit de la faute. 
(Reprise du jeu) 

 
N.B. : les mentions en rouge n’étaient pas exigées, elles ont seulement une vertu pédagogique. 

 

 

 
 
   

 



Commission Fédérale des  Arbitres  Direction Technique de l’Arbitrage 
 

Section "Lois du Jeu" – Juin 2019 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
Candidates AFF2 - 1 

 
 

Fédération Française de Football 

 

 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 

 

– Corrigé – 

 

Questionnaire Théorique (1 heure) 

Candidats Arbitre Féminine Fédérale 2 

 

Consignes : 

• Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque 
celle-ci est unique. 

• Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRP loi 8, SRP loi 13, SDR, 
RDT, BAT, CFI, HJ, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC lorsque celles-ci ne prêtent à 
aucune équivoque. 

• Toute absence de la mention « Rapport » lorsqu’elle est exigée, sera 
sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 

• Toute absence ou erreur de motif disciplinaire devant être mentionné lors 
d’un avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 
point à la question concernée. 
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10 Questions à 3 Points 

 

Question n°1 

 
 Le joueur n°8 de l’équipe A effectue une rentrée de touche à proximité du point de 
corner. Il envoie le ballon directement sur dos d’un partenaire, le reprend et marque le but. 
Décisions ? 

 
Réponse 

 
Rentrée de touche irrégulière : but refusé, rentrée de touche à refaire par l’équipe B. 
Rentrée de touche régulière : but accordé, coup d’envoi pour l’équipe B. 
 
 
 
 
Question n°2 

 
 Coup de pied de but pour l’équipe A. Le gardien botte le ballon. Par un vent violent, 
celui-ci revient vers le but. Un attaquant régulièrement placé dispute le ballon à un 
défenseur. Il parvient à tirer. Le ballon franchit directement la ligne de but. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Le ballon n’est pas sorti de la surface de réparation : coup de pied de but à refaire. 
Le ballon est sorti de la surface de réparation : but accordé si le ballon est entré dans les 
buts et coup d’envoi pour l’équipe A. Si le ballon n’est pas entré dans les buts : nouveau 
coup de pied de but pour l’équipe A. 
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Question n°3 

 
 À la suite de problèmes disciplinaires et de blessés, l’équipe A qui a utilisé ses 
remplaçants, joue à 8. Le n°2 de l’équipe A déclenche une contre-attaque en fin de 
rencontre. Il semble se claquer à la cuisse à 35 mètres de ses buts et s’étend sur le sol. Le 
joueur n°11B récupère le ballon et s’en va facilement marquer un but pour son équipe. 
Décisions ? 

 
Réponse 

 
But accordé pour l’équipe B et fin de la rencontre si le joueur n°2 est effectivement claqué 
et ne peut pas poursuivre le match. Si le joueur n°2 peut reprendre après avoir été soigné, 
coup d’envoi pour l’équipe A. 
 
 
 
Question n°4 

 

 Quelles sont les contraintes imposées par la loi 1 pour les lignes de touche et les 
lignes de but ? 

 
Réponse 

 
Les lignes de touche doivent être plus longues que les lignes de but. La longueur d’une 
ligne de touche est comprise entre 90 et 120 mètres. La longueur d’une ligne de but entre 
45 et 90 mètres. La ligne de but doit avoir la même largeur que les poteaux et la barre 
transversale. 
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Question n°5 

 

 Sur penalty pour l’équipe A, le ballon, envoyé en direction du but de l’équipe B, 
entre en contact au bout de 5 mètres avec un agent extérieur. Dans quelles circonstances, 
le penalty doit-il être retiré ? 

 
 
Réponse : 

 
Il doit être retiré : 
 
- Si le ballon n’entre pas dans le but. 
- Si le ballon entre dans le but mais que le contact a gêné le gardien de but B ou un 
défenseur qui pouvait intervenir. 
 

 

Question n°6 

 
 La feuille de match informatisée est déjà réalisée. Pendant l’échauffement, le joueur n°7, 
titulaire de l’équipe A, est exclu après avoir insulté un adversaire. L’équipe A a inscrit 4 remplaçants. 
Quelles sont les possibilités de l’équipe A en matière de remplacement ? 

  

Réponse 

 
L’équipe A pourra commencer la rencontre à 11 en remplaçant le joueur n°7A par un 
remplaçant inscrit. Pendant la rencontre, elle disposera toujours de 3 possibilités de 
remplacements avec les 3 remplaçants inscrits et restants. 
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Question n°7 

 
 Dans quels cas, l'arbitre sanctionnera-t-il un défenseur d’un penalty alors que le 
défenseur n'a pas touché son adversaire qui était en possession du ballon ? 

 
Réponse 

 
Manier le ballon intentionnellement de la main. 
Essayer de donner un coup de pied à son adversaire. 
Essayer de faire trébucher son adversaire. 
Essayer de frapper son adversaire. 
Cracher ou jeter un objet sur un adversaire se trouvant dans la surface de réparation.  
Lancer un objet sur le ballon et toucher celui-ci dans la surface de réparation. 
 
 
 
Question n°8 

 

 Un joueur déborde sur le côté gauche du terrain et centre vers le point de 
réparation. Il est emporté par son élan et sort du terrain. Au point de réparation, le ballon 
est repris par un partenaire alors que le gardien de but et un défenseur se trouvent sur la 
ligne de but. Le ballon est repoussé par le gardien de but vers le joueur qui avait centré et 
qui revient à ce moment-là sur le terrain. Ce joueur reprend le ballon et marque. Décisions 
et explications ? 

 
Réponse 

 
But accordé. 
Le joueur qui a centré est considéré comme faisant toujours partie du jeu et il ne peut être 
hors-jeu du fait de la présence du gardien de but et du défenseur sur la ligne de but. 
Coup d’envoi. 
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Question n°9 

 

 Lors d’une rencontre de Coupe Gambardella, on joue la 89ème minute de jeu et le 
score est de 0-0. Le joueur n°8 de l’équipe A quitte le terrain alors qu’il n’est pas blessé. On 
en arrive aux tirs au but. Comment doit agir l’arbitre ? 

 
Réponse 

 
L’arbitre doit considérer que le joueur n°8A fait toujours partie de son équipe. Il ne doit pas 
égaliser le nombre de tireurs. La séance de tirs au but doit débuter. Si ce joueur ne revient 
pas et qu’il est indispensable que ce soit lui qui exécute un tir au but (dernier tireur à ne 
pas être passé), son tir est comptabilisé comme nul. Rapport. 
 
 
 
Question n°10 

 

 Après avoir éliminé deux défenseurs, le joueur n°10 de l’équipe A se présente dans 
la surface de réparation seul face au gardien de but de l’équipe B qui sort à sa rencontre. Le 
n°10A effectue un crochet et va pour tirer dans le but vide au moment où le plongeon du 
gardien de but B lui enlève son pied d’appui. Le n°10A tombe au moment où un défenseur 
expédie le ballon au-delà d’une ligne de touche. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. 
Avertissement au gardien de but pour comportement antisportif. 
Penalty pour l’équipe A. 
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10 Questions à 5 Points 

 

Question n°11 

 

  Quelles sont les positions de tous les acteurs concernés par l’exécution d’un 
penalty ? 

 
Réponse 

 
Le gardien de but de l’équipe qui a été sanctionnée doit être situé sur sa ligne de but entre 
les montants. Le tireur n’a pas de position déterminée sauf qu’il a dû impérativement se 
présenter à l’arbitre avant le signal d’exécution. Tous les autres joueurs doivent être en 
dehors de la surface de réparation, dans les limites du terrain, derrière le point de penalty 
et à au moins 9,15 mètres de celui-ci. L’arbitre doit se situer sur la gauche en peu en retrait 
du point de penalty. L’arbitre assistant concerné par le tir doit se situer à l’intersection de la 
ligne de la surface de réparation et de la ligne de but. 
 
 
 
Question n°12 

 
 Le joueur n°6 de l’équipe A se retrouve au sol à la suite d’un contact avec un 
adversaire au niveau de la cheville. L’arbitre laisse le jeu se dérouler au profit de l’équipe B. 
Le ballon, contré par le joueur n°2A, franchit la ligne de but de l’équipe A. Le joueur n°6A se 
précipite, la chaussure à la main, auprès de l’arbitre pour lui montrer la trace du coup reçu 
juste avant. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Avertissement du joueur n°6A pour avoir désapprouvé une décision de l’arbitre. 
L’arbitre demande au n°6A de quitter le terrain pour qu’il mette son équipement en ordre. 
Son retour ne sera possible qu’après la vérification de la conformité de son équipement. 
Corner pour l’équipe B si le ballon n’est pas entré dans les buts de l’équipe A. 
But accordé et coup d’envoi si le ballon est entré dans les buts de l’équipe A. 
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Question n°13 

 
 Le joueur n°5 de l’équipe A participe à l’action de jeu. Se voyant dépassé, il ramasse 
une petite sacoche présente à proximité de la ligne de la surface technique le long d’un 
banc. Il poursuit sa course et lance la sacoche sur un adversaire. C’est le joueur n°7B qui la 
reçoit dans le dos. Décisions ? 

 
 
Réponse 

 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. 
Exclusion du joueur n°5A pour acte de brutalité. 
Le joueur n°7B se situe sur le terrain en dehors de la surface de réparation de l’équipe A : 
coup franc direct pour l’équipe B à l’endroit où le n°7B reçoit la sacoche. 
Le joueur n°7B se situe dans la surface de réparation de l’équipe A : penalty pour l’équipe 
B. 
Le joueur n°7B, emporté par son élan, se situe en dehors du terrain : coup franc direct pour 
l’équipe B sur la ligne délimitant le terrain au point le plus proche d’où se situait le joueur 
n°7B sauf si la ligne appartient à la surface de réparation de l’équipe A auquel cas il y aura 
penalty pour l’équipe B. 
Rapport. 
 
Question n°14 

 
  Corner effectué par le n°7 de l’équipe A. Le ballon heurte la barre transversale, 
revient vers le n°7 qui marque mais, au moment où il reprend le ballon, le libéro adverse, 
situé sur la ligne de but, donne un coup de poing à un adversaire. Ce dernier, dans l’action, 
avait pénétré dans les filets. Décisions et explications ? 

 
Réponse 

 
But refusé. 
Exclusion du libéro pour acte de brutalité. 
Le fait de frapper est une faute plus grave que celle de toucher deux fois consécutivement 
le ballon. 
Penalty pour l’équipe A. 
Rapport. 
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Question n°15 

 
 Le joueur n°6 de l’équipe A a été obligé de quitter le terrain pour remettre son 
équipement en conformité avec la loi. Quelques instants après, il revient sur le terrain sans 
y avoir été autorisé. Décisions ? 

 
Réponse : 

 
Dans tous les cas : avertissement au joueur n°6A pour être revenu sur le terrain sans 
autorisation. Vérification de son équipement, l’arbitre lui fera quitter le terrain si son 
équipement est non conforme. 
Le jeu était arrêté : reprise consécutive à l’arrêt. 
Le jeu n’était pas arrêté : 
- l’arbitre a arrêté le jeu : coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où se trouvait le 
ballon au moment de l’arrêt. 
- l’arbitre a arrêté le jeu (à tort) alors qu’il n’y avait pas d’interférence : coup franc indirect 
pour l’équipe B à l’endroit où se trouvait le ballon au moment de l’arrêt sous réserve de la 
procédure de la loi 13. 
- l’arbitre a arrêté le jeu car le n°6A a interféré avec le jeu : coup franc direct pour l’équipe B 
à l’endroit de l’interférence sous réserve de la procédure de la loi 13 ou penalty si elle s’est 
produite dans la surface de réparation de l’équipe A. 
 
Question n°16 

 
 Le n°12 remplaçant de l’équipe A s’échauffe derrière son but. Alors que le ballon se 
dirige en corner et qu’aucun joueur attaquant ne se trouve à proximité, il s’avance vers la 
ligne de but et prend le ballon avec les mains. Il l’envoie vers le piquet de coin pour que 
l’équipe B ne perde pas trop de temps lors de la remise en jeu. L’arbitre siffle et indique le 
corner tandis que l’assistant concerné par l’action, placé à hauteur de la ligne de but, lève 
et agite son drapeau. L’arbitre se rend auprès de son assistant qui lui indique que le 
remplaçant a pris le ballon juste au-dessus de la ligne de but. Décisions ? 

 
Réponse 

 
L’arbitre revient sur sa décision et annule le corner. Avertissement au n°12A pour être entré 
sans autorisation. 
La faute a eu lieu sur une partie de la ligne de but délimitant la surface de réparation : 
penalty pour l’équipe B. 
La faute a eu lieu sur une partie de la ligne de but ne délimitant pas la surface de 
réparation : coup franc direct pour l’équipe B sur la ligne de but à l’endroit de la faute. 
Pas de 2ème avertissement compte tenu du fait que la « main » n’est pas un comportement 
antisportif. 
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Question n°17 

 
 Coup franc indirect pour l’équipe A. Le joueur n°7 de l’équipe A botte le ballon avant 
le signal de l’arbitre qui finissait de donner des consignes. Le ballon, après avoir été en 
contact avec la main d’un autre attaquant de l’équipe A (joueur n°11) dans la surface de 
réparation de l’équipe B, finit au fond des filets. Décisions ? 

 
Réponse 

 
But refusé. 
Avertissement au botteur (n°7) pour comportement antisportif. 
Avertissement à l’attaquant (n°11) pour comportement antisportif si, par son geste, il a 
cherché à marquer le but de la main. 
Coup franc indirect à refaire pour l’équipe A. 
 
Question n°18 

 

 Le joueur n°13 de l’équipe A déborde sur la gauche du terrain. Il se ravise, revient en 
arrière et tente d’envoyer le ballon dans la surface de réparation de l’équipe B au niveau du 
premier poteau où se situe le joueur n°9A en position de hors-jeu. Le défenseur n°3B, à 
l’entrée de la surface de réparation, détourne le ballon de la main qui arrive au second 
poteau sur le joueur n°8A. Celui-ci, seul, face au gardien de but l’ajuste d’une tête 
plongeante et marque. Décisions ? 

 
Réponse 

 
But accordé. 
Avertissement au défenseur n°3B pour comportement antisportif. 
Coup d’envoi pour l’équipe B. 
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Question n°19 

 
 Un défenseur permute avec son gardien de but sans en avertir l’arbitre. Celui-ci s’en 
aperçoit lorsque le nouveau gardien de but se saisit du ballon des mains au point de 
penalty. Décisions et explications ? 

  

Réponse 

 
La Loi 3 précise que le jeu doit se poursuivre. Au premier arrêt naturel du jeu, les deux 
joueurs doivent être avertis pour comportement antisportif. 
Dans le cas où l’arbitre arrêterait le jeu par erreur, celui-ci sera repris par une balle à terre à 
l’endroit où se trouvait le ballon, sous réserve de la procédure de la Loi 8. 
Si la permutation a eu lieu à la mi-temps ou durant la période entre la fin du match et le 
début des prolongations, les deux joueurs ne seront pas avertis. 
 
 
Question n°20 

 
 Le joueur n°10 de l’équipe A blessé se fait soigner hors du terrain. Au premier arrêt 
de jeu qui suit sa sortie du terrain, l’entraîneur de l’équipe A fait entrer le n°12 à sa place. 
Le n°10A est toujours en train de se faire soigner à l’opposé. Quelques instants plus tard, 
n’ayant pas vu qu’il avait été remplacé, le joueur blessé demande à l’arbitre l’autorisation 
de revenir sur le terrain. L’arbitre l’autorise et, sur l’action qui suit, le n°10A marque un but 
pour son équipe. Décisions ? 

 
Réponse 

 
But refusé. 
L’arbitre doit demander au n°10A de quitter le terrain. 
Le n°10A a marqué sur une action de jeu en cours : balle à terre à l’endroit où il a interféré 
avec le jeu sous réserve de la procédure de la Loi 8. 
Le n°10A a marqué directement sur une remise en jeu : remise en jeu à refaire. 
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Fédération Française de Football 

 

 

 

Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 

 

– Corrigé – 

 

Questionnaire Vidéo sur 60 

Candidats Arbitre Féminine Fédérale 2 

 
  

Consignes  
 

Les consignes pour la rédaction de la 1
ère

 partie de la réponse sont identiques à la rédaction d’un questionnaire 
technique.  

 
Pour la seconde partie, le candidat veillera à rédiger les réponses dans un français correct. Six actions de match 

sont proposées. 
 

� Les candidats peuvent utiliser les abréviations définies dans le préambule de la 3
ème

 partie du Guide des Lois 
du Jeu, sous réserve qu’elles ne prêtent à aucune équivoque, à savoir : 

o SRA, HJ, SDB, SRP Loi 8, SRP Loi 13, SDR, SDB, RT, CPB, BAT, CFI, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC. 
 

� Toute absence de la mention "Rapport", lorsqu’elle est exigée, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la 
question concernée. 
 

� Toute absence ou erreur de motif disciplinaire, devant être mentionné lors d’un avertissement ou d’une 
exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 
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Action n° 1 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Relance approximative d’un défenseur de l’équipe blanche. L’équipe rouge récupère. 

Décisions ? 

 
Arrêt du jeu. Avertissement au joueur n°6 de l’équipe blanche pour comportement antisportif. 
Coup franc direct pour l’équipe rouge.  
 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Analyser la question de l’avantage sur cette action. Comment gérer 

avantage et sanctions disciplinaires de façon générale ? 
 
- Le joueur n°6 blanc touche en premier le ballon sur son tacle mais avec l’autre jambe, il fauche 
l’attaquant rouge. Le coup franc s’impose. Les pieds restent bien au sol sur le tacle, il n’y a pas de 
semelle, le carton jaune est adapté, pas de rouge. 
 
- Après la faute, le joueur rouge qui récupère le ballon peut parfaitement faire une passe à un 
partenaire situé à 25 mètres en face des buts adverses. Il est bien placé mais il y a 3 défenseurs 
pour 2 attaquants dans la zone. Il ne s’agit pas d’un avantage mais d’une conservation-possession 
du ballon pour l’équipe rouge. L’arbitre a raison de siffler la faute et de ne pas laisser un pseudo 
avantage. 
 
- Sur une faute nécessitant un avertissement, l’arbitre laisse l’avantage et adresse l’avertissement 
au premier arrêt de jeu qui suit. Sur une faute nécessitant une exclusion, l’arbitre ne laisse pas 
l’avantage sauf il y a une chance imminente de but marqué. 
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Action n° 2 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

A proximité de l’arc de la surface de réparation de l’équipe bleue, l’attaquant n°11 de 

l’équipe blanche prend l’avantage sur le défenseur n°12. Décisions ? 

 
Arrêt du jeu. Exclusion du n°12 pour avoir annihilé une occasion nette de but. Coup franc direct 
pour l’équipe blanche (faute commise avant la ligne). Rapport. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Comment gérez-vous les fautes à proximité d’une ligne de la surface 

de réparation pour déterminer le lieu de la faute ? 

 
- La faute débute avant la ligne et le défenseur retire son bras juste avant la ligne de la surface de 
réparation. Dans une majorité de situations la faute va s’arrêter avant la surface, le défenseur 
connaissant bien le risque ! Ici, il n’y a pas penalty. L’exclusion s’impose car l’attaquant possède la 
maîtrise du ballon, il se présente seul, plein axe, face au gardien de but. Les défenseurs ne peuvent 
plus intervenir. 
 
- La recherche d’angle est encore plus nécessaire qu’ailleurs pour espérer bien déterminer l’endroit 
de la faute. En particulier, les deux lignes perpendiculaires à la ligne de but sont du ressort exclusif 
de l’arbitre central. La prise d’angle va être décisive. 
 
- Il faut s’appuyer sur l’assistant auquel des consignes ont été données pour la ligne de but et la 
ligne de la surface de réparation parallèle à la ligne de but. L’assistant doit marquer un léger retrait 
sur la ligne de touche pour montrer que la faute est en dehors de la surface de réparation et qu’il y 
a coup franc. Si la faute est dans la surface, l’arbitre assistant poursuit son déplacement vers le 
point de corner pour signifier qu’il y a penalty. 
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Action n° 3 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Penalty pour l’équipe noire. Décisions ? 

 
Penalty à retirer. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Analyser l’ensemble de la séquence proposée. 

 
- L’arbitre fait très bien de la prévention avant le tir aussi bien sur le gardien de but qui doit rester 
les deux pieds sur sa ligne de but entre les montants qu’auprès des joueurs autres que le tireur qui 
doivent être derrière le point de réparation et à au moins 9,15 mètres du point  de penalty. 
 
- Le signal de l’exécution est donné alors que toutes les conditions d’une bonne exécution ont été 
réunies. 
 
- Le botteur s’arrête dans sa course mais bien avant d’arriver sur le ballon. Il ne s’agit pas d’une 
feinte illégale. 
 
- Avant du botté, il y a plusieurs joueurs de chaque équipe qui s’est déjà approché à moins de 9,15 
mètres du point de réparation. Comme les deux équipes sont fautives, le penalty doit être retiré 
dans tous les cas. 
 
- L’arbitre a tort d’indiquer qu’il y a coup de pied de but. 
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Action n° 4 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Sur un long dégagement du gardien de but de l’équipe blanche, le ballon arrive près de la 

ligne de touche. Les joueurs n°7 de l’équipe blanche et n°4 de l’équipe jaune sont à la lutte. 

Décisions ? 

 
Arrêt du jeu. Coup franc direct pour l’équipe blanche sur la ligne de touche au point le plus proche 
de la faute. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Transposer la situation près d’une ligne de but et indiquer quelles 

seraient alors vos décisions techniques. 

 
- Le défenseur pense sans doute que le ballon va franchir la ligne de touche. Il protège le ballon 
dans un premier temps, puis, voyant qu’il va être dépassé par l’attaquant, il le pousse avec le bras. 
Il ne s’agit pas d’une charge à l’épaule acceptable. Le ballon étant toujours en jeu, il y a faute 
commise en dehors du terrain par un joueur sur un adversaire, tous les deux emportés par leur 
élan en dehors du terrain. La décision est donc bien coup franc direct sur la ligne de touche pour 
l’équipe blanche. À aucun moment, le défenseur cherche à jouer le ballon alors que l’attaquant est 
motivé par cette intention. 
 
- Si une faute est commise par un attaquant en dehors du terrain près de la ligne de but de l’équipe 
défendante, la décision est la même sauf si le point le plus proche de la ligne de but se situe dans 
la surface de but auquel cas le coup franc pourra être exécuté depuis n’importe quel point de la 
surface de but. 
 
- Si une faute est commise par un défenseur en dehors du terrain près de sa propre ligne de but, la 
décision est la même sauf si le point le plus proche de la ligne de but se situe dans la surface de 
réparation auquel cas il y a penalty. 
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Action n° 5 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

L’équipe blanche relance depuis son camp. Premier duel le long de la ligne de touche, puis 

un second duel à l’approche de la surface de réparation de l’équipe bleue. Décisions ? 

 
- Arrêt du jeu. Avertissement à la défenseure auteure de la première faute pour comportement 
antisportif. Exclusion de la défenseure auteure de la seconde faute pour avoir annihilé une 
occasion nette de but. Coup franc pour l’équipe blanche à l’endroit de la seconde faute. Rapport. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions et commenter celles de l’arbitre. Comment analysez-vous la gestion 

de la joueuse blessée ? Que disent les lois du jeu dans un tel cas ? 

 

- Sur la première faute, la défenseure n’a aucune chance d’obtenir le ballon. Elle pousse 
l’attaquante dans le dos et provoque sa chute. L’avertissement s’impose. 
 
- Compte tenu de l’évolution du ballon vers une attaquante de l’équipe blanche en très bonne 
position, laisser l’avantage est justifié. La première joueuse fautive sera avertie au premier arrêt de 
jeu qui suit. 
 
- Sur la seconde faute, la défenseure est prise de vitesse par le crochet intérieur. L’attaquante 
maîtrise le ballon, se dirige globalement vers le but. Sans la faute, elle se serait présentée seule à 
l’entrée de la surface de réparation face à la gardienne de but. Il y a incontestablement exclusion. 
 
- L’arbitre aurait dû se préoccuper de la joueuse blessée dès son coup de sifflet car, dans sa chute, 
une joueuse la heurte avec le genou au niveau de la tête. Il peut s’en suivre une perte de 
connaissance. C’est pourquoi les dirigeants sont déjà sur le terrain. On doit tolérer leur entrée sur 
le terrain sans autorisation d’autant que cela se produit tout près des bancs et très loin de la suite 
de l’action. 
 
- Si l’arbitre estime une joueuse sérieusement blessée, elle autorisera qu’on la soigne sur le terrain. 
Elle sera évacuée dès que son état le permettra pour que le jeu puisse reprendre. Comme la 
joueuse fautive aurait dû être avertie, la joueuse blessée aurait pu reprendre le jeu 
immédiatement. 
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Action n° 6 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Deux actions successives de l’équipe rouge dans la surface de réparation de l’équipe 

blanche. Décisions sur la seconde situation ? 

 
Arrêt du jeu. Penalty pour l’équipe rouge. (Pas d’avertissement au défenseur auteur de la faute.) 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Analyser le placement et le déplacement de l’arbitre sur les deux 

situations. 

 
- Le défenseur prend le pied d’appui de l’attaquant, il y a faute et donc penalty. Ce n’est pas une 
occasion nette de but au vu de la densité de défenseurs dans la surface, il s’agit d’une action 
prometteuse. Comme l’arbitre siffle le penalty, il n’y a pas d’avertissement. 
 
- Sur la première situation, l’arbitre se situe complètement sur la gauche de la surface de 
réparation. Il aurait fallu qu’il se recentre plus vite pour venir sur la droite de l’arc de la surface de 
réparation car l’action litigieuse se produit dans la partie droite de celle-ci. Il est gêné par plusieurs 
défenseurs de l’équipe blanche qui se situent entre lui et l’action. 
 
- Sur la seconde action, l’arbitre est bien présent sur la droite de l’arc mais lorsque le joueur 
recentre sa course, il est trop statique, il doit rechercher de l’angle à gauche de la surface. Au 
moment de la faute, il est situé à droite du ballon et des joueurs à la lutte. C’est sans doute le 
second défenseur de l’équipe blanche présent au niveau de l’action qui l’empêche de voir 
correctement le contact. 
 



 

Fédération Française de Football 

 

 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 
 

– Corrigé – 

 
 

 

Rapport Disciplinaire sur 20 (45 minutes) 

Candidats Arbitre Fédéral Futsal 2 

 

 

 

 

MATCH de D1 TOULON EF – BEAUCAIRE FUTSAL du 26 janvier 2019. Score final 7-4. 
 
Toulon joue en rouge et noir et Beaucaire en bleu. Les séquences sont dans l’ordre suivant : 

- 16
ème

 minute n°10 de Toulon M. Thiago SOUZA DA COSTA. 

- 34
ème

 minute n°12 de Beaucaire M. Thierry FENART. 

- 39
ème

 minute n°19 de Beaucaire M. Anthony GRASSO. 

On ne se préoccupera pas du score au moment de la sanction. 
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Ces formulaires sont téléchargeables via www.fff.fr   par un accès protégé nécessitant l’utilisation de  votre code secret et de votre mot de 

passe. Cet accès est disponible dans le choix « Dés ignations » des rubriques : Championnats et Coupes de fff.fr  
 

 

 
 

RAPPORT D’ARBITRAGE  
 

A ADRESSER DANS LES 24 HEURES A LA FFF – DIRECTION DES COMPETITIONS NATIONALES  
Compétitions Seniors (exclusivement par mail) : competitions-seniors@fff.fr  

Compétitions Jeunes, Féminines et Futsal : jeunes-feminines-futsal@fff.fr  (ou par fax au 01.44.31.75.22)  
 

 
 

 

DISCIPLINE - JOUEURS AVERTIS  
 

 

 

 
Av 

N° 
Mail. 

 
NOM – Prénom du joueur 

Club 
d’appartenance 

 
Temps de jeu – MOTIF  

x 10 SOUZA DA COSTA 
Thiago 

TOULON 16ème minute pour comportement antisportif 

x 12 FENART Thierry BEAUCAIRE 34ème minute pour comportement antisportif 

     

     

     
 
  

 

DISCIPLINE - JOUEURS EXCLUS  
 

 

 

 
Ex 

N° 
Mail. 

 
NOM – Prénom du joueur 

Club 
d’appartenance 

 
Temps de jeu – MOTIF  

x 10 SOUZA DA COSTA 
Thiago 

TOULON 16ème minute pour avoir reçu un second avertissement 

x 19 GRASSO Anthony BEAUCAIRE 39ème minute pour anéantissement d’une occasion nette 
de but 
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DISCIPLINE – RAPPORT COMPLÉMENTAIRE  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 

Exclusion de M. SOUZA DA COSTA n°10 de TOULON à la 16
ème

 minute de jeu pour avoir reçu un 

second avertissement (Chapeau de présentation) 

 

 L’action débute près du point de corner de l’équipe de Beaucaire où un joueur de Toulon tente 
de déborder. Il est contré par un joueur de Beaucaire (n°7) qui part aussitôt balle aux pieds dans une  
contre-attaque rapide. Arrivé à une dizaine de mètres des buts de Toulon, il tente de crocheter M. 
Souza Da Costa qui arrive par une course orientée dans le sens de la largeur du terrain. (Situation 

dans le temps et dans l’espace) 

 
 Le joueur n°7 de Beaucaire réussi son crochet mais  M. Souza Da Costa effectue un tacle 
qui rate le ballon et prend le pied de son adversaire qui chute aussitôt et ne peut pas poursuivre 
sa course initiale en direction du but. (Description de la faute) 

 

  J’arrête immédiatement le jeu et adresse un avertissement à M. Souza Da Costa pour 
comportement antisportif. Comme celui-ci avait été averti quelques minutes auparavant, je 
brandis aussitôt le carton rouge. (Description de la mise en œuvre des sanctions) 

 
 M Souza Da Costa, les mains sur les hanches, se résigne aussitôt à cette sanction et 
sort du terrain sans faire aucune difficulté. (Comportement du joueur exclu et de l’environnement) 

 
  Comme il est capitaine de son équipe, je fais désigner un nouveau capitaine pour 

l’équipe de Toulon. Le jeu reprend par le coup franc en faveur de Beaucaire. (Reprise du jeu) 

 
 

Exclusion de M. GRASSO n°19 de BEAUCAIRE à la 39
ème

 minute de jeu pour avoir anéanti une 

occasion nette de but (Chapeau de présentation) 

 

  Le ballon est en possession de M. Grasso qui franchit la ligne médiane près de la ligne de 
touche sur le côté du terrain opposé aux bancs. M. Grasso est suivi par le joueur n°17 de Toulon. 
(Situation dans le temps et dans l’espace) 

 
 M. Grasso tente un crochet en revenant vers son camp. Le joueur n°17 de Toulon en 

profite pour lui prendre le ballon et se lance aussitôt vers le but de Beaucaire. Le gardien de but de 
Beaucaire était sorti du terrain pour que son équipe dispose d’un attaquant supplémentaire. Il revient 
depuis le banc au moment où le joueur n°17 de Toulo n s’apprête à tirer dans le but vide. C’est à ce 
moment que M. Grasso effectue un tacle qui fait chuter le joueur n°17 de Toulon. Il le prive 
clairement d’une occasion nette de but. (Description de la faute) 
 
 J’arrête aussitôt le jeu et j’exclus M. Grasso pour ce motif. (Description de la mise en œuvre des 

sanctions) 

 

 M. Grasso part aussitôt en direction des vestiaires sans aucune manifestation de contestation. 
(Comportement du joueur exclu et de l’environnement) 

 

Le jeu a repris par le coup franc direct consécutif au tacle. (Reprise du jeu) 

 
N.B. : les mentions en rouge n’étaient pas exigées, elles ont seulement une vertu pédagogique. 
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Avertissement de M. FENART n°12 de BEAUCAIRE à la 34
ème

 minute de jeu pour comportement 

antisportif 

 

  L’équipe de Toulon récupère le ballon à 20 mètres de ses buts près de la ligne de touche 

opposée aux bancs. Le joueur de Toulon effectue une passe transversale à un partenaire (joueur 

n°7) situé de l’autre côté du terrain près de sa su rface de réparation. Celui part balle au pied en 

direction du camp de Beaucaire. Il effectue un une-deux avec un partenaire et arrive lancé à pleine 

vitesse aux abords de la surface de réparation de Beaucaire. M. Fenart, gardien de but de 

Beaucaire, est sorti à toute vitesse de sa surface de réparation. En dehors de sa surface, il essaie de 

contrer avec le pied le ballon maîtrisé par le joueur n°7 de Toulon. Il contre le ballon mais fait chu ter 

son adversaire. J’arrête le jeu et j’avertis M. Fenart. Après quelques explications demandées par M. 

Fenart, je fais reprendre le jeu. 
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Fédération Française de Football 

 

 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 

 

– Corrigé – 

 

Questionnaire Théorique (1 heure) 

Candidats Arbitre Fédéral Futsal 2 

 

Consignes : 

• Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque 
celle-ci est unique. 

• Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRP loi 8, SRP loi 13, SDR, 
RDT, BAT, CFI, HJ, CFD, PY ou CPR, AVT, CAS, EXC, RCC lorsque celles-ci ne 
prêtent à aucune équivoque. 

• Toute absence de la mention « Rapport » lorsqu’elle est exigée, sera 
sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 

• Toute absence ou erreur de motif disciplinaire devant être mentionné lors 
d’un avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 
point à la question concernée. 
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10 Questions à 3 Points 

 

Question n°1 

 
 Au moment de l’exécution d’un coup franc à partir de la sixième faute cumulée, un 
coéquipier du joueur identifié en tant qu’exécutant botte le ballon. Décisions ? 

 
Réponse 

 
- Arrêt du jeu. 
- Avertissement au tireur pour comportement antisportif. 
- Coup franc indirect pour l’équipe adverse à l’endroit où le ballon a été joué. 
 
 
 
 
Question n°2 

 
 Pour des motifs non précisés dans les Lois du Jeu de Futsal, un joueur remplacé sort 
du terrain de jeu sans passer par la zone de remplacement de son équipe. Décisions ? 

 
Réponse 

 
- Arrêt du jeu sous réserve de l’avantage. 
- Avertissement au joueur pour avoir enfreint la procédure de remplacement. 
- Coup franc indirect pour l’équipe adverse à l’endroit où se trouvait le ballon lors de l’arrêt 
sous réserve des circonstances particulières de la loi 13. 
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Question n°3 

 
 Le gardien de but de l’équipe A, dans sa surface de réparation, fait rebondir le ballon 
après s’en être saisi des mains, sur une passe de la tête d’un partenaire. Au départ de 
l’action, le ballon avait été mis en jeu par le gardien de but de l’équipe B, sur une sortie de 
but. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Dans un délai de 4 secondes : laisser jouer. 
 
Dans un délai supérieur à 4 secondes : arrêt du jeu, coup franc indirect pour l’équipe  B 
exécuté sur la ligne de la surface de réparation depuis le point le plus proche de l’endroit  
où se trouvait le gardien de but A. 
 
 
Question n°4 

 

 Un joueur se trouvant dans sa surface de réparation, excédé par les sifflets du public, 
effectue un bras d’honneur à l’adresse de celui-ci. Le ballon était en jeu. L’arbitre voit le 
geste de ce joueur. Décisions ? 

 
Réponse 

 
- Arrêt du jeu sous réserve de l'avantage. 
- Exclusion du fautif pour avoir fait des gestes grossiers et injurieux. 
- L’équipe du fautif évoluera avec un joueur en moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce 
que l’équipe adverse marque un but avant la fin des deux minutes. 
- Coup franc indirect pour l’équipe adverse exécuté sur la ligne de la surface de réparation 
depuis le point le plus proche de l’endroit où se situait le joueur fautif. 
- Rapport. 
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Question n°5 

 

 Un coup de pied de réparation est exécuté sans la moindre infraction vis-à-vis de la 
loi 14. Le but est marqué par un joueur de l’équipe A. L’arbitre valide le but. Cependant, 
avant l’exécution du coup d’envoi consécutif au but, le second arbitre opposé aux bancs de 
touche signale à l’arbitre que le joueur exclu de l’équipe B était présent sur le terrain 
(devant son banc de touche) au moment où le coup de pied de réparation a été exécuté. 
Décisions et explications ? 

 
Réponse : 

 
- L’arbitre demande au joueur de l’équipe B de quitter le terrain et ses abords. 
 
- Si les arbitres n’ont pas attendu que le joueur exclu ait regagné les vestiaires pour ordonner 
l’exécution du coup de pied de réparation, ils commettent une erreur : le coup de pied de 
réparation est à refaire dans tous les cas. 
 
- Le joueur exclu est revenu sur le terrain à l’insu des arbitres : but accordé, coup d’envoi. La 
présence du joueur exclu n’a aucunement influencé l’exécution du coup de pied de 
réparation. 

 

Question n°6 

 
 Pendant que le jeu se déroule, un autre ballon lancé des tribunes pénètre sur le terrain de 
jeu. Décisions ? 

  

Réponse 

 
Le ballon lancé des tribunes interfère dans le jeu : 
-  Arrêt du jeu. 
-  Le ballon supplémentaire devra être retiré de l’aire de jeu. 
- Balle à terre à l’endroit où se trouvait le ballon lors de l’arrêt du jeu sous réserve des circonstances 
particulières de la loi 8. 
 
 Le ballon lancé des tribunes n’interfère pas dans le jeu : 
 -  Laisser jouer. 
 -  Le ballon supplémentaire devra être retiré de l’aire de jeu à la première occasion. 
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Question n°7 

 
 Lors de l’exécution de coups de pied de réparation, le tireur cherche fréquemment à 
tromper le gardien de but adverse. Donnez la définition de ce qui est permis ou interdit. 
 
Réponse 

 
-  Marquer un temps d’arrêt dans sa course avant de tirer un coup de pied de réparation 
pour tromper l’adversaire est permis, cela s’appelle une feinte. 
 
 - Si l’exécutant fait semblant de frapper le ballon après avoir terminé sa course et le botte 
ensuite, cela constitue une tricherie. Le joueur doit être averti pour comportement 
antisportif. 
 
 
 
Question n°8 

 

 Une équipe qui compte déjà quatre fautes cumulées commet deux fautes 
successives passibles d’un coup franc direct, fautes pour lesquelles les arbitres appliquent 
la règle de l’avantage. Que devra faire le chronométreur ?  
 
Réponse 

 
 
- Le chronométreur fera retentir le signal sonore au moment où la sixième faute est 
commise afin que le jeu soit arrêté, sauf si un but en faveur de l’équipe victime des fautes 
va être marqué. 
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Question n°9 

 

 Séance de tirs au but. Le joueur n°3A vient de marquer son tir comme ses deux 
premiers partenaires passés avant lui. Il nargue alors le gardien de l’équipe B. L’arbitre lui 
adresse un avertissement et le renvoie dans le rond central. Le joueur n°7B tire après une 
feinte. Le gardien stoppe son tir. Le score des tirs au but est de 3 à 2 pour l’équipe A. Avant 
de repartir dans le rond central, le n°7B indique à l’arbitre que le n°3A avait reçu un 
avertissement en seconde période. L’arbitre constate que cela est vrai. Décisions et 
explications ?  
 
Réponse 

 
- Exclusion du joueur n°3A pour avoir reçu deux avertissements au cours du même match. Il 
doit regagner les vestiaires.  
- Fin de l’épreuve, l’équipe A est déclarée vainqueur. 
- Rapport  
 
- Le tir au but du n°3A reste validé. Sa présence dans le rond central n’ayant en aucune 
façon interféré avec le tir au but du n°7B, le résultat du tir du n°7B n’est pas remis en cause.  
 
 
 
Question n°10 

 

 Que devez-vous connaître concernant la composition des bancs de touches lors des 
rencontres des Championnats de France D1 et D2 ? Que précise l’alinéa 3 de l’article 21 du 
Règlement des Championnats de D1 et D2 lié à l’inscription des dirigeants sur la feuille de 
match ? 

 
Réponse 

 
- La présence sur le banc de touche, en plus des joueurs remplaçants, est limitée pour 
chaque club à 4 licenciés en D1 et à 3 licenciés en D2 parmi les personnes suivantes : 
dirigeant, entraîneur, entraîneur adjoint, médecin, assistant médical.  
 
- Les équipes sont obligatoirement encadrées par deux dirigeants majeurs et responsables. 
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10 Questions à 5 Points 

 

Question n°11 

 

  A la 12ème minute, sur une action de jeu, le capitaine de l’équipe A tombe derrière la 
ligne de but, en dehors du terrain. Il crache à la figure de l’attaquant n° 7B qui se trouve 
dans la surface de réparation de l’équipe A. Le ballon est dégagé vers le centre du terrain. 
Décisions ? 

 
Réponse 

 
- Arrêt du jeu.  
- Exclusion du capitaine de l’équipe A pour avoir craché sur un adversaire. 
- Nomination d’un nouveau capitaine pour cette équipe. 
- Faute cumulée comptabilisée. 
- L’équipe A évoluera avec un joueur en moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce que 
l’équipe B marque un but avant la fin des deux minutes.       
- Coup de pied de réparation pour l’équipe B. 
- Rapport. 
 
Question n°12 

 
 Sur une action de jeu, deux joueurs adverses se blessent simultanément. Que doit 
faire l’arbitre en ce qui concerne les soins que l’on doit leur prodiguer ? 

 
Réponse 

 
- Un gardien de but n’est pas concerné : l’arbitre fera sortir les deux joueurs du terrain pour 
les faire soigner.  
 
- L’un d’eux est gardien de but : les deux joueurs pourront être soignés sur le terrain. 
Toutefois, si le gardien de but est rétabli avant le joueur de champ, ce dernier devra sortir 
du terrain pour terminer ses soins et pour laisser reprendre le jeu. 
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Question n°13 

 
 Dans le guide des lois du jeu publié par la FIFA, des directives sont données aux 
arbitres assistants dans la loi 6. Entre autres, il est mentionné que le troisième arbitre ou le 
chronométreur ont l’obligation d’utiliser un signal sonore différent de celui des arbitres. Ils 
doivent user de ce signal pour signifier la fin des périodes de jeu, annoncer un temps mort 
et la fin de celui-ci. Dans quels autres cas ce signal est-il obligatoire pour attirer l’attention 
des arbitres ? 

 
Réponse 

 
- Signaler qu’une équipe a commis sa cinquième faute cumulable. 
- Signaler le comportement incorrect des remplaçants ou des officiels des équipes. 
- Signaler une procédure de remplacement mal exécutée. 
- Signaler une erreur commise par les arbitres en matière disciplinaire. 
- Signaler des interférences extérieures. 
 
Question n°14 

 
  À 9 mètres des buts, un défenseur stoppe irrégulièrement un attaquant qui filait 
seul au but. L’arbitre arrête le jeu et accorde le coup franc direct réglementaire. Toutefois, 
avant qu’il n’ait pu notifier l’exclusion au défenseur, l’attaquant victime de la faute joue le 
coup franc rapidement, conformément à la loi 13, pour un partenaire régulièrement placé. 
Ce dernier marque le but. Décisions ? 

 
Réponse 

 
- But refusé. 
- Exclusion du défenseur pour avoir anéanti une occasion de but manifeste de but. 
- Une faute cumulée doit être comptabilisée. 
- L’équipe du fautif évoluera avec un joueur en moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce 
que l’équipe adverse marque un but avant la fin des deux minutes. 
- À partir de la 6ème faute cumulée, l’équipe B décidera d’exécuter le coup franc direct soit à 
partir du second point de réparation, soit à l’endroit de la faute. 
- Coup franc direct à refaire. 
- Rapport. 
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Question n°15 

 
 Lors d'un coup franc direct en faveur de l’équipe A, en dehors de leur propre surface 
de réparation, le défenseur qui exécute ce coup franc veut passer le ballon à son gardien de 
but. Ce dernier ne peut pas se saisir du ballon, mais avant qu'il ne pénètre dans le but, un 
partenaire de ces deux joueurs arrête le ballon de la main. Décisions et explications ? 

 
Réponse : 

 
- Arrêt du jeu. 
- Avertissement au défenseur pour comportement antisportif. 
- Une faute cumulée doit être comptabilisée. 
- Étant donné que sur coup franc direct, un but ne peut être marqué directement contre 
son camp, il n'y a pas lieu d'exclure le défenseur pour avoir annihilé une occasion de but 
manifeste en touchant délibérément le ballon de la main. 
- Coup de pied de réparation pour l’équipe B. 
 
Question n°16 

 
 Le jeu se déroule dans la surface de réparation de l’équipe A. Le gardien de but de 
l’équipe A frappe un attaquant de l’équipe B régulièrement placé. Appliquant le principe de 
l’avantage, l’arbitre laisse l’action se poursuivre. L’équipe B marque un but contre l’équipe 
A. Juste avant le coup d’envoi, l’arbitre constate que l’équipe B joue à 6. Décisions ? 

 
Réponse 

 
- But refusé. 
- Exclusion du gardien de but A pour comportement violent. 
- Nomination d'un nouveau gardien de but. 
- L’équipe A évoluera avec un joueur en moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce  
  que l’équipe B marque un but avant la fin des deux minutes. 
- Refoulement du joueur en surnombre et avertissement pour comportement antisportif. 
- Avertissement au capitaine de l’équipe B pour comportement antisportif. 
- Coup franc indirect pour l’équipe A en un point quelconque de sa surface de réparation. 
- Rapport. 
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Question n°17 

 
 Dans ses directives pour arbitres, la FIFA définit, à la loi 5, des critères pour 
l’application de la règle de l’avantage. Quels sont-ils ?  
 
Réponse 

 
- La gravité de la faute. Si l’infraction justifie une exclusion, l’arbitre doit interrompre le 
match et exclure le joueur à moins qu’une occasion de but ne se dessine.  
- Le lieu où a été commise l’infraction : plus la faute a été commise près du but adverse, 
plus l’avantage peut être décisif.  
- La probabilité d’une attaque dangereuse et immédiate vers le but de l’adversaire.  
- Le fait que l’infraction ne soit pas la sixième faute cumulable (ou plus) d’une équipe, à 
moins qu’une occasion de but ne se dessine.  
- La physionomie du match.  
 

 
Question n°18 

 

 Coup de pied de réparation pour l'équipe A, le tireur use de tricherie et marque. 
Décisions à prendre sachant qu'à ce moment (ballon dans les filets) l'équipe A joue à 6 
joueurs. Elle était en surnombre au moment de la faute qui a entraîné le coup de pied de 
réparation. Décisions ? 

 
Réponse 

 
- But refusé. 
- Avertissement au joueur en surnombre de l’équipe A pour comportement antisportif. 
- Refoulement de ce joueur. 
- Avertissement au capitaine pour comportement antisportif. 
- Avertissement au tireur du coup de pied de réparation pour comportement antisportif. 
- Coup franc indirect pour l’équipe B en un point quelconque de sa surface de réparation. 
- Rapport. 
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Question n°19 

 
 Quelles sont les infractions qui peuvent être commises lors de la procédure 
d’exécution d’une balle à terre ? Quelles sont les sanctions qui en découlent ? 

 
Réponse 

 
La balle à terre doit être recommencée si :  
- Le ballon est touché par un joueur avant d’être entré en contact avec le sol. 
- Le ballon quitte le terrain de jeu après avoir rebondi sur le sol sans qu’un joueur l’ait 
touché. 
- Une autre infraction est commise avant que le ballon ne touche le sol. 
 
Si le ballon, après avoir touché le sol, est joué par un joueur qui l’expédie dans un but : 
- dans le but de l’équipe adverse, une sortie de but est accordée à celle-ci. 
- dans son propre but, un coup pied de coin est accordé à l’équipe adverse. 
  

Question n°20 

 
 L’équipe A vient d’encaisser un but. Le jeu reprend par le coup d’envoi pour l’équipe 
A, qui est exécuté régulièrement après le coup de sifflet de l’arbitre. Ce dernier voit alors le 
gardien de but de l’équipe A se disputer verbalement avec son coéquipier qui porte le n°5. 
Les deux joueurs s’insultent et le joueur n°5A donne finalement une claque à son gardien 
de but, qui se trouve dans sa propre surface de réparation. Décisions ? 

 
Réponse 

 
- Arrêt du jeu, sous réserve de l’avantage. 
- Exclusion du joueur n°5A, pour un comportement violent. 
- Exclusion du gardien de but de l’équipe A, pour avoir tenu des propos injurieux ou 
grossiers. 
- Nomination d’un nouveau gardien de but. 
- L’équipe A évoluera avec deux joueurs en moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce que 
l’équipe B marque un but avant la fin des deux minutes.  
- Coup franc indirect pour l’équipe B, exécuté sur la ligne de la surface de réparation depuis 
le point le plus proche de l’endroit où se situait le gardien de but.  
- Rapport. 
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Fédération Française de Football 

 

 

 

Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 

 

– Corrigé – 

 

Questionnaire Vidéo sur 60 

Candidats Arbitre Fédéral Futsal 2 

 
  

Consignes  
 

Les consignes pour la rédaction de la 1
ère

 partie de la réponse sont identiques à la rédaction d’un questionnaire 

technique.  
 

Pour la seconde partie, le candidat veillera à rédiger les réponses dans un français correct. Trois actions de 

match sont proposées. 
 

� Les candidats peuvent utiliser les abréviations définies dans le préambule de la 3
ème

 partie du Guide des Lois 

du Jeu, sous réserve qu’elles ne prêtent à aucune équivoque, à savoir : 
o SRA, HJ, SDB, SRP Loi 8, SRP Loi 13, SDR, SDB, RT, CPB, BAT, CFI, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC. 

 

� Toute absence de la mention "Rapport", lorsqu’elle est exigée, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la 

question concernée. 
 

� Toute absence ou erreur de motif disciplinaire, devant être mentionné lors d’un avertissement ou d’une 

exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 
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Action n° 1 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Le joueur n°18 de l’équipe noire perd le ballon le long de la ligne de touche au profit du 

joueur n°15 de l’équipe verte. Décisions ? 

 

But accordé. Avertissement au n°18 de l’équipe noire pour comportement antisportif. Coup 

d’envoi. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Commenter les décisions de l’arbitre. Quelle gestuelle les arbitres doivent-ils exécuter dans 

ce contexte ? 

 

 - L’arbitre a raison de laisser l’avantage car le joueur a pris le dessus sur le joueur n°18. De plus, il 

n’y a qu’un seul défenseur de l’équipe noire qui s’est replié. Le joueur n°15 possède aussi un 

partenaire bien placé. Il y a une possibilité de marquer un but pour l’équipe verte. L’avantage est 

tout à fait justifié. 

 

- L’arbitre adresse logiquement l’avertissement au joueur n°18 de l’équipe noire. Toutefois, il doit 

attendre que le joueur se relève. Il ne doit pas brandir le carton jaune alors que le joueur est assis 

sur le sol de la salle. 

 

- La première gestuelle effectuée pendant l’action signifie qu’il y a avantage pour une faute 

cumulable. 

 

- Une fois le but accordé, il vient face à la table de marque, dans le rond central, pour faire notifier 

la faute cumulée sur laquelle il a laissé l’avantage. Pour se faire il utilise la gestuelle prévue par les 

Lois du Jeu. 

 

- Pour le joueur averti, l’arbitre doit communiquer oralement le numéro du fautif en l’occurrence le 

n°18, si besoin en se rapprochant de la table de marque.  Dans le cas où le fautif porte un numéro 

entre 1 et 15, l’indication se fait par la gestuelle définie par les Lois du Jeu. 

 

- Avant le coup d’envoi, l’arbitre situé du côté de la table de marque doit communiquer oralement 

le numéro du buteur en l’occurrence le n°16.  Dans le cas où le buteur porte un numéro entre 1 et 

15, l’indication se fait par la gestuelle définie par les Lois du Jeu. 
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Action n° 2 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Remise en jeu sur coup de pied de coin (corner) pour l’équipe noire. Décisions ? 

 

Coup de pied de réparation annulé. Coup de pied de coin à refaire. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Quelle analyse faites-vous de l’attitude de l’arbitre situé du côté du coup de pied de coin 

et des conséquences de celle-ci ? 

 

- L’arbitre indique correctement qu’il y a coup de pied de coin avec le bras orienté vers le 

sol du côté du point de corner. Il est bien positionné. 

 

- Il a le regard tourné à droite vers le côté du corner. Il abaisse son bras droit vers le sol et 

lève le bras gauche avec le poing fermé pour démarrer le décompte des 4 secondes. 

 

- L’arbitre, qui est responsable de la bonne exécution du coup de pied de coin, n’a pas vu 

que le ballon était mal placé puisqu’il est situé en dehors du terrain et non pas à l’intérieur 

de l’arc de cercle de coin. En conséquence la remise en jeu doit être recommencée. 

 

- Toutefois, la faute étant sifflée par l’autre arbitre, on constate un manque de conviction 

de sa part pour aller se positionner à l’endroit prévu concernant l’exécution du coup de 

pied de réparation. Tout l’environnement peut percevoir le doute de cette décision. 

 

- La non-perception du ballon mal placé sur le coup de pied de coin amène un coup de pied 

de réparation. L’erreur de l’arbitre qui n’a pas vérifié ce critère de bonne exécution du coup 

de pied de coin est lourde de conséquences sur le plan sportif et fragilise la sérénité qui 

doit être dégagée de la part du corps arbitral. 
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Action n° 3 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Attaque plein axe du joueur n°2 de l’équipe noire. Duel avec le défenseur n°19 de 

l’équipe bleue. Décisions ? 

 

Arrêt du jeu. Avertissement au joueur n°19 pour comportement antisportif. Une faute cumulée 

doit être comptabilisée. Coup franc direct pour l’équipe noire à l’endroit de la faute. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Quels sont les lieux d’exécution des coups francs directs d’après la 

loi 13 ? 

 

- Le joueur n°19 laisse trainer sa jambe gauche pour faire barrage à l’attaquant. Il y a donc coup 

franc. L’attaquant n°2 a la maitrise du ballon mais il ne se dirige pas globalement vers le but mais 

plutôt en direction de la ligne de touche. Il n’y a donc pas d’occasion nette de but. Le fautif ne doit 

pas être exclu mais averti car l’action est prometteuse. 

 

- Avant la 6
ème

 faute cumulée, le coup franc direct a lieu à l’endroit de la faute sauf le coup franc 

pour la défense dans sa propre surface de réparation qui sera exécuté en un point quelconque de 

cette surface. 

 

- Si un joueur commet la sixième faute cumulable de son équipe dans la moitié de terrain adverse 

ou dans son propre camp entre la ligne médiane et une ligne imaginaire parallèle à la ligne 

médiane passant par le second point de réparation, le coup franc doit être exécuté depuis le 

second point de réparation. 

 

- Si un joueur commet la sixième faute cumulable de son équipe dans sa propre moitié de terrain 

entre la ligne imaginaire des 10 m et la ligne de but mais hors de la surface de réparation, le coup 

franc sera exécuté depuis le second point de réparation ou à l’endroit où a été commise 

l’infraction, selon le choix de l’équipe bénéficiant du coup franc. 
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Action n° 4 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

L’équipe verte attaque. Le gardien de but de l’équipe bleue prend le ballon des mains sur 

deux actions rapprochées. Décisions ? 

 

1ère action : laisser jouer. 

 

2ème action : arrêt du jeu. Coup franc indirect pour l’équipe verte. Le coup franc sera joué sur la 

ligne de la surface de réparation au point le plus proche obtenu de l’endroit où le gardien a pris le 

ballon en mains. 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Dans quels cas un gardien est-il sanctionné pour avoir pris le ballon 

en main dans sa surface de réparation ? 

 

- Sur la première action, un défenseur de l'équipe bleue repousse le ballon sur le pied d'un 

partenaire, voire en même temps d'un adversaire (il est difficile de se faire une idée exacte sur les 

images). Il ne s'agit pas d'une passe bottée délibérément, le gardien n'est pas sanctionnable. 

 

- Sur la seconde action, le défenseur contrôle volontairement du pied le ballon pour son gardien de 

but, la passe est donc intentionnelle. Il y a coup franc indirect pour l'équipe attaquante. 

 

- Le gardien de but est sanctionné dans les cas suivants : 

• garde le ballon en main ou au pied pendant plus de quatre secondes dans sa propre moitié 

de terrain ; 

• après avoir joué le ballon, le retouche dans sa propre moitié de terrain sur une passe 

volontaire d'un coéquipier avant que le ballon n'ait été joué ou touché par un adversaire ; 

• touche le ballon des mains dans sa surface de réparation sur une passe bottée 

délibérément par un coéquipier ; 

• touche le ballon des mains dans sa surface de réparation directement sur une rentrée de 

touche effectuée par un coéquipier. 

 

 



Commission Fédérale des  Arbitres  Direction Technique de l’Arbitrage 

              Section "Lois du Jeu" – Juin 2019 – Examen Fédéral – Test vidéo 
Candidats FUTSAL 2 – page 6 

 

 

Action n° 5 

 

Attention : la séquence est courte, elle dure 6 secondes. 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

L’équipe rouge attaque depuis sa moitié de terrain par le joueur n°10. Ce joueur se 

retrouve devant le joueur n°6 de l’équipe blanche. Décisions ? 

 

Arrêt du jeu. Avertissement au défenseur n°6 de l’équipe blanche pour comportement antisportif. 

Une faute cumulée doit être comptabilisée. Coup franc direct pour l’équipe rouge à l’endroit de la 

faute. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Décrire l’attitude de l’arbitre. On discutera en fonction du cumul 

de fautes de l’équipe blanche. 

 

- L’attaquant de l’équipe rouge n°10 tente un grand pont sur le joueur n°6 de l’équipe blanche. 

Celui-ci voyant qu’il est battu fait une obstruction avec contact physique qui justifie un coup franc 

direct. Le fautif est averti car il s’agit d’une action prometteuse. Il n’y a pas occasion nette de but 

en raison du nombre et du placement des autres adversaires. 

 

- L’arbitre indique à la table de marque le numéro du joueur averti avec la gestuelle prévue par les 

Lois du Jeu. Dans la situation présentée, l’arbitre utilise les deux bras tendus vers le haut avec une 

main comportant les 5 doigts écartés et avec dans l’autre main seulement l’index déployé signifiant 

que c’est le joueur n°6 qui est averti. 

 

- L’équipe blanche n’a pas encore atteint la 6
ème

 faute cumulable : le coup franc a lieu à l’endroit de 

la faute. L’arbitre signale avec un bras tendu à la verticale et les 5 doigts déployés si cette faute est 

la 5ème faute cumulable. L’autre bras tendu à l’horizontale indique le camp fautif. 

 

- L’équipe blanche a atteint la 6
ème

 faute cumulable : coup franc exécuté depuis le second point de 

réparation. 
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Action n° 6 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Le joueur n°16 de l’équipe rouge passe le ballon à son partenaire le joueur n°19 qui se 

trouve à l’entrée de la surface de réparation de l’équipe bleue. Décisions ? 

 

Arrêt du jeu. Avertissement au joueur n°19 pour comportement antisportif, puis exclusion du 

joueur n°19 pour geste blessant. Coup franc indirect pour l’équipe défendante en un point 

quelconque de sa surface de réparation. Rapport. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Comment faites-vous pour qu’elles soient comprises ? 

 

- Le joueur n°19, encore à l’extérieur de la surface de réparation, se bloque sur son appui du pied 

gauche et se jette au sol. Il y a simulation caractérisée pour induire l’arbitre en erreur et donc coup 

franc indirect pour l’équipe défendante. 

 

- Pendant que l’arbitre renvoie le joueur n°10 de l’équipe bleue, le joueur n°19 vient tirer le maillot 

de l’arbitre. Il s’agit d’un geste blessant qui peut faire perdre toute crédibilité à l’arbitre s’il n’est pas 

sanctionné : l’exclusion s’impose. 

 

- Pour une bonne lisibilité, dans un premier temps, l’arbitre doit montrer le carton jaune et 

indiquer, de l’autre bras, l’endroit où le joueur n°19 a simulé. 

 

- Dans un second temps, pour justifier la décision d’exclure le joueur, l’arbitre doit montrer le 

carton rouge et mimer le geste du tirage de maillot de l’autre main. 

 

- Enfin, communiquer le numéro du fautif à la table de marque en représentant son numéro avec 

les doigts de ses mains selon le protocole prévu.   

 



 

Fédération Française de Football 

 

 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 
 

– Corrigé – 

 
 

 

Rapport Disciplinaire sur 20 (45 minutes) 

Candidats Jeune Arbitre Fédéral 
 

 

 

 

MATCH de Ligue 2 TROYES – VALENCIENNES du 03 novembre 2018. Score final 4 – 2. 
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Ces formulaires sont téléchargeables via www.fff.fr   par un accès protégé nécessitant l’utilisation de  votre code secret et de votre mot de 

passe. Cet accès est disponible dans le choix « Dés ignations » des rubriques : Championnats et Coupes de fff.fr  
 

 

 
 

RAPPORT D’ARBITRAGE  
 

A ADRESSER DANS LES 24 HEURES A LA FFF – DIRECTION DES COMPETITIONS NATIONALES  
Compétitions Seniors (exclusivement par mail) : competitions-seniors@fff.fr  

Compétitions Jeunes, Féminines et Futsal : jeunes-feminines-futsal@fff.fr  (ou par fax au 01.44.31.75.22)  
 

 
 

 

DISCIPLINE - JOUEURS AVERTIS  
 

 

 

 
Av  

N° 
Mail.  NOM – Prénom du joueur  Club  

d’appartenance  Temps de jeu – MOTIF  

x 5 RAMARE  Johann VALENCIENNES 42ème pour comportement antisportif 

x 2 ALOE Baptiste VALENCIENNES 49ème pour comportement antisportif 

x 24 KANTARI  Ahmed VALENCIENNES 62ème pour comportement antisportif 

     

     

 

 

DISCIPLINE - JOUEURS EXCLUS  
 

 

 

 
Ex 

N° 
Mail. NOM – Prénom du joueur  Club  

d’appartenance Temps de jeu – MOTIF 

x 14 CUFFAUT Joffrey VALENCIENNES 71ème pour faute grossière 
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DISCIPLINE – RAPPORT COMPLÉMENTAIRE  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

 

 

Avertissement de M. RAMARE n°5 de VALENCIENNES à la 42
ème

 minute de jeu pour comportement 

antisportif alors que le score est de 0 - 2 
 
Alors que le ballon en possession de l’équipe de Troyes est envoyé du rond central vers la gauche 
de la surface de réparation de l’équipe de Valenciennes, un attaquant de cette équipe le contrôle, 
puis tente de déborder un défenseur. En se retournant, il tacle et repousse le ballon en direction de 
l’axe du terrain, à 10 mètres, devant sa surface de réparation. Un attaquant troyen s’empare de la 
balle au moment où M. Ramaré effectue un tacle glissé, la jambe droite au-dessus du sol. En entrant 
en contact au niveau du tibia avec la jambe droite de son adversaire, n°33, il le déséquilibre. Ce 
joueur se retrouve ainsi au sol. Situé à environ 4 mètres de l’action, je siffle immédiatement et 
j’avertis M. Ramaré qui m’explique qu’il a joué le ballon. Après un bref échange verbal, M. Ramaré 
s’éloigne et le jeu peut reprendre par le coup franc direct consécutif à la faute. 
 

Avertissement de M. ALOE n°2 de VALENCIENNES à la 49
ème

 minute de jeu pour comportement 

antisportif alors que le score est de 0 - 2 
 
Sur une longue passe en avant de l’équipe de Troyes, le ballon parti de la surface de réparation 
atteint la droite du terrain, à 35 mètres des buts de l’équipe de Valenciennes. Un attaquant de Troyes 
pousse le ballon en avant et prend de vitesse M. Aloe qui voyant qu’il est battu tire par le short son 
adversaire qui tombe. Je siffle et sanctionne M. Aloe car l’équipe de Troyes bénéficiait d’une attaque 
prometteuse à cet instant-là. M. Aloe s’excuse auprès de son adversaire et regagne sa place en 
défense. Le jeu reprend par le coup franc direct en faveur de Troyes. 
 

Avertissement de M. KANTARI n°24 de VALENCIENNES à la 62
ème

 minute de jeu pour comportement 

antisportif alors que le score est de 1 - 2 
 
Le joueur n°13 de Troyes effectue une rentrée de to uche à 25 mètres des buts de l’équipe de 
Valenciennes en direction d’un partenaire qui lui remet aussitôt. Contrôlant le ballon, il se dirige vers 
l’axe et tente de dribbler M. Kantari, n°24 valenci ennois, qui l’accroche au niveau de l’épaule. 
Comme l’attaquant, toujours en possession du ballon, progresse vers la surface de réparation 
valenciennoise, M. Kantari persiste à le retenir par le maillot et le short. Le joueur attaquant victime 
des incorrections persistantes de son adversaire finit par tomber. Je siffle donc pour arrêter le jeu et 
sanctionne M. Kantari d’un avertissement. Ce dernier s’excuse aussitôt auprès de son adversaire et 
d’un geste du pouce me fait signe qu’il comprend et accepte la sanction. Il se replace aussitôt. Le jeu 
reprend par le coup franc direct consécutif à la faute. 
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Exclusion de M. CUFFAUT n°14 de VALENCIENNES à la 71

ème
 minute de jeu pour faute grossière sur 

la personne de M. OBIANG de TROYES alors que le score est de 1-2 

(Chapeau de présentation) 
 
 Suite à un très long centre exécuté depuis la ligne de touche opposée à l’assistant n°2 et qui, 
après être passé au-dessus de la surface de réparation troyenne, atterrit à proximité de celui-ci se 
situant à environ une dizaine de mètre du point de corner, le défenseur local, M. Obiang, lutte pour la 
conquête du ballon avec M. Cuffaut. (Situation dans le temps et dans l’espace) 
 

Alors que M. Obiang remporte le duel et amorce une contre-attaque, M. Cuffaut qui s’était 
retrouvé au sol lance sa jambe droite, semelle cramponnée, décollée du sol, en avant, en direction 
du ballon. Toutefois, trop éloigné de la balle, il n’a aucune chance de l’atteindre. En agissant de la 
sorte, il écrase sa semelle juste au-dessus de la cheville droite du joueur adverse, à la base du tibia. 
Comme au préalable, je me suis rapproché de l’angle de la surface de réparation troyenne, côté 
assistant n°2, je peux parfaitement apercevoir la f aute d’autant qu’aucun autre joueur ne gêne ma 
vision du duel. (Description de la faute) 

 
Me rendant compte de l’engagement un peu excessif et surtout de l’endroit où la victime a été 

touchée, j’arrête immédiatement le jeu. En même temps que je porte mon sifflet à la bouche, mon 
assesseur, lui aussi idéalement placé, avec un angle opposé au mien, à 3-4 mètres environ de 
l’action, partage comme moi la nature de la faute. Il lève le drapeau, l’agite fermement me confortant 
dans mes convictions. Sitôt après avoir suspendu le jeu, je sors immédiatement le carton rouge de 
ma poche pour calmer les esprits. Je n’adresse pas tout de suite le carton à M. Cuffaut qui reste au 
sol, blessé, tout comme M. Obiang. J’autorise les deux soigneurs à entrer sur le terrain. M. Cuffaut 
finit par se relever et je lui adresse alors le carton rouge. (Description de la mise en œuvre des sanctions) 

 
Il quitte le terrain, sans contester, accompagné de son soigneur. Pour M. Obiang, le 

remplacement est demandé dans un premier temps mais après les soins, ce joueur n’est pas 
remplacé, la blessure étant moins importante que ce que l’on pensait au départ.  (Comportement du 

joueur exclu et de l’environnement) 

 

Le jeu reprend ensuite par le coup franc direct en faveur de Troyes à l’endroit de la faute. 
(Reprise du jeu) 

 
N.B. : les mentions en rouge n’étaient pas exigées, elles ont seulement une vertu pédagogique. 
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Fédération Française de Football 

 

 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 

 

– Corrigé – 

 

Questionnaire Théorique (1 heure) 

Candidats Jeune Arbitre Fédéral 

 

Consignes : 

• Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque 
celle-ci est unique. 

• Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRP loi 8, SRP loi 13, SDR, 
RDT, BAT, CFI, HJ, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC lorsque celles-ci ne prêtent à 
aucune équivoque. 

• Toute absence de la mention « Rapport » lorsqu’elle est exigée, sera 
sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 

• Toute absence ou erreur de motif disciplinaire devant être mentionné lors 
d’un avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 
point à la question concernée. 
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10 Questions à 3 Points 

 

Question n°1 

 
 Le joueur n°8 de l’équipe A effectue une rentrée de touche à proximité du point de 
corner. Il envoie le ballon directement sur dos d’un partenaire, le reprend et marque le but. 
Décisions ? 

 
Réponse 

 
Rentrée de touche irrégulière : but refusé, rentrée de touche à refaire par l’équipe B. 
Rentrée de touche régulière : but accordé, coup d’envoi pour l’équipe B. 
 
 
 
 
Question n°2 

 
 Coup de pied de but pour l’équipe A. Le gardien botte le ballon. Par un vent violent, 
celui-ci revient vers le but. Un attaquant régulièrement placé dispute le ballon à un 
défenseur. Il parvient à tirer. Le ballon franchit directement la ligne de but. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Le ballon n’est pas sorti de la surface de réparation : coup de pied de but à refaire. 
Le ballon est sorti de la surface de réparation : but accordé si le ballon est entré dans les 
buts et coup d’envoi pour l’équipe A. Si le ballon n’est pas entré dans les buts : nouveau 
coup de pied de but pour l’équipe A. 
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Question n°3 

 
 À la suite de problèmes disciplinaires et de blessés, l’équipe A qui a utilisé ses 
remplaçants, joue à 8. Le n°2 de l’équipe A déclenche une contre-attaque en fin de 
rencontre. Il semble se claquer à la cuisse à 35 mètres de ses buts et s’étend sur le sol. Le 
joueur n°11B récupère le ballon et s’en va facilement marquer un but pour son équipe. 
Décisions ? 

 
Réponse 

 
But accordé pour l’équipe B et fin de la rencontre si le joueur n°2 est effectivement claqué 
et ne peut pas poursuivre le match. Si le joueur n°2 peut reprendre après avoir été soigné, 
coup d’envoi pour l’équipe A. 
 
 
 
Question n°4 

 

 Quelles sont les contraintes imposées par la loi 1 pour les lignes de touche et les 
lignes de but ? 

 
Réponse 

 
Les lignes de touche doivent être plus longues que les lignes de but. La longueur d’une 
ligne de touche est comprise entre 90 et 120 mètres. La longueur d’une ligne de but entre 
45 et 90 mètres. La ligne de but doit avoir la même largeur que les poteaux et la barre 
transversale. 
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Question n°5 

 

 Sur penalty pour l’équipe A, le ballon, envoyé en direction du but de l’équipe B, 
entre en contact au bout de 5 mètres avec un agent extérieur. Dans quelles circonstances, 
le penalty doit-il être retiré ? 

 
 
Réponse : 

 
Il doit être retiré : 
 
- Si le ballon n’entre pas dans le but. 
- Si le ballon entre dans le but mais que le contact a gêné le gardien de but B ou un 
défenseur qui pouvait intervenir. 
 

 

Question n°6 

 
 La feuille de match informatisée est déjà réalisée. Pendant l’échauffement, le joueur n°7, 
titulaire de l’équipe A, est exclu après avoir insulté un adversaire. L’équipe A a inscrit 4 remplaçants. 
Quelles sont les possibilités de l’équipe A en matière de remplacement ? 

  

Réponse 

 
L’équipe A pourra commencer la rencontre à 11 en remplaçant le joueur n°7A par un 
remplaçant inscrit. Pendant la rencontre, elle disposera toujours de 3 possibilités de 
remplacements avec les 3 remplaçants inscrits et restants. 
 



Commission Fédérale des  Arbitres  Direction Technique de l’Arbitrage 
 

Section "Lois du Jeu" – Juin 2019 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
Candidats JAF - 5 

 
 

Question n°7 

 
 Dans quels cas, l'arbitre sanctionnera-t-il un défenseur d’un penalty alors que le 
défenseur n'a pas touché son adversaire qui était en possession du ballon ? 

 
Réponse 

 
Manier le ballon intentionnellement de la main. 
Essayer de donner un coup de pied à son adversaire. 
Essayer de faire trébucher son adversaire. 
Essayer de frapper son adversaire. 
Cracher ou jeter un objet sur un adversaire se trouvant dans la surface de réparation.  
Lancer un objet sur le ballon et toucher celui-ci dans la surface de réparation. 
 
 
 
Question n°8 

 

 Un joueur déborde sur le côté gauche du terrain et centre vers le point de 
réparation. Il est emporté par son élan et sort du terrain. Au point de réparation, le ballon 
est repris par un partenaire alors que le gardien de but et un défenseur se trouvent sur la 
ligne de but. Le ballon est repoussé par le gardien de but vers le joueur qui avait centré et 
qui revient à ce moment-là sur le terrain. Ce joueur reprend le ballon et marque. Décisions 
et explications ? 

 
Réponse 

 
But accordé. 
Le joueur qui a centré est considéré comme faisant toujours partie du jeu et il ne peut être 
hors-jeu du fait de la présence du gardien de but et du défenseur sur la ligne de but. 
Coup d’envoi. 
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Question n°9 

 

 Lors d’une rencontre de Coupe Gambardella, on joue la 89ème minute de jeu et le 
score est de 0-0. Le joueur n°8 de l’équipe A quitte le terrain alors qu’il n’est pas blessé. On 
en arrive aux tirs au but. Comment doit agir l’arbitre ? 

 
Réponse 

 
L’arbitre doit considérer que le joueur n°8A fait toujours partie de son équipe. Il ne doit pas 
égaliser le nombre de tireurs. La séance de tirs au but doit débuter. Si ce joueur ne revient 
pas et qu’il est indispensable que ce soit lui qui exécute un tir au but (dernier tireur à ne 
pas être passé), son tir est comptabilisé comme nul. Rapport. 
 
 
 
Question n°10 

 

 Après avoir éliminé deux défenseurs, le joueur n°10 de l’équipe A se présente dans 
la surface de réparation seul face au gardien de but de l’équipe B qui sort à sa rencontre. Le 
n°10A effectue un crochet et va pour tirer dans le but vide au moment où le plongeon du 
gardien de but B lui enlève son pied d’appui. Le n°10A tombe au moment où un défenseur 
expédie le ballon au-delà d’une ligne de touche. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. 
Avertissement au gardien de but pour comportement antisportif. 
Penalty pour l’équipe A. 
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10 Questions à 5 Points 

 

Question n°11 

 

  Quelles sont les positions de tous les acteurs concernés par l’exécution d’un 
penalty ? 

 
Réponse 

 
Le gardien de but de l’équipe qui a été sanctionnée doit être situé sur sa ligne de but entre 
les montants. Le tireur n’a pas de position déterminée sauf qu’il a dû impérativement se 
présenter à l’arbitre avant le signal d’exécution. Tous les autres joueurs doivent être en 
dehors de la surface de réparation, dans les limites du terrain, derrière le point de penalty 
et à au moins 9,15 mètres de celui-ci. L’arbitre doit se situer sur la gauche en peu en retrait 
du point de penalty. L’arbitre assistant concerné par le tir doit se situer à l’intersection de la 
ligne de la surface de réparation et de la ligne de but. 
 
 
 
Question n°12 

 
 Le joueur n°6 de l’équipe A se retrouve au sol à la suite d’un contact avec un 
adversaire au niveau de la cheville. L’arbitre laisse le jeu se dérouler au profit de l’équipe B. 
Le ballon, contré par le joueur n°2A, franchit la ligne de but de l’équipe A. Le joueur n°6A se 
précipite, la chaussure à la main, auprès de l’arbitre pour lui montrer la trace du coup reçu 
juste avant. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Avertissement du joueur n°6A pour avoir désapprouvé une décision de l’arbitre. 
L’arbitre demande au n°6A de quitter le terrain pour qu’il mette son équipement en ordre. 
Son retour ne sera possible qu’après la vérification de la conformité de son équipement. 
Corner pour l’équipe B si le ballon n’est pas entré dans les buts de l’équipe A. 
But accordé et coup d’envoi si le ballon est entré dans les buts de l’équipe A. 
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Question n°13 

 
 Le joueur n°5 de l’équipe A participe à l’action de jeu. Se voyant dépassé, il ramasse 
une petite sacoche présente à proximité de la ligne de la surface technique le long d’un 
banc. Il poursuit sa course et lance la sacoche sur un adversaire. C’est le joueur n°7B qui la 
reçoit dans le dos. Décisions ? 

 
 
Réponse 

 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. 
Exclusion du joueur n°5A pour acte de brutalité. 
Le joueur n°7B se situe sur le terrain en dehors de la surface de réparation de l’équipe A : 
coup franc direct pour l’équipe B à l’endroit où le n°7B reçoit la sacoche. 
Le joueur n°7B se situe dans la surface de réparation de l’équipe A : penalty pour l’équipe 
B. 
Le joueur n°7B, emporté par son élan, se situe en dehors du terrain : coup franc direct pour 
l’équipe B sur la ligne délimitant le terrain au point le plus proche d’où se situait le joueur 
n°7B sauf si la ligne appartient à la surface de réparation de l’équipe A auquel cas il y aura 
penalty pour l’équipe B. 
Rapport. 
 
Question n°14 

 
  Corner effectué par le n°7 de l’équipe A. Le ballon heurte la barre transversale, 
revient vers le n°7 qui marque mais, au moment où il reprend le ballon, le libéro adverse, 
situé sur la ligne de but, donne un coup de poing à un adversaire. Ce dernier, dans l’action, 
avait pénétré dans les filets. Décisions et explications ? 

 
Réponse 

 
But refusé. 
Exclusion du libéro pour acte de brutalité. 
Le fait de frapper est une faute plus grave que celle de toucher deux fois consécutivement 
le ballon. 
Penalty pour l’équipe A. 
Rapport. 
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Question n°15 

 
 Le joueur n°6 de l’équipe A a été obligé de quitter le terrain pour remettre son 
équipement en conformité avec la loi. Quelques instants après, il revient sur le terrain sans 
y avoir été autorisé. Décisions ? 

 
Réponse : 

 
Dans tous les cas : avertissement au joueur n°6A pour être revenu sur le terrain sans 
autorisation. Vérification de son équipement, l’arbitre lui fera quitter le terrain si son 
équipement est non conforme. 
Le jeu était arrêté : reprise consécutive à l’arrêt. 
Le jeu n’était pas arrêté : 
- l’arbitre a arrêté le jeu : coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où se trouvait le 
ballon au moment de l’arrêt. 
- l’arbitre a arrêté le jeu (à tort) alors qu’il n’y avait pas d’interférence : coup franc indirect 
pour l’équipe B à l’endroit où se trouvait le ballon au moment de l’arrêt sous réserve de la 
procédure de la loi 13. 
- l’arbitre a arrêté le jeu car le n°6A a interféré avec le jeu : coup franc direct pour l’équipe B 
à l’endroit de l’interférence sous réserve de la procédure de la loi 13 ou penalty si elle s’est 
produite dans la surface de réparation de l’équipe A. 
 
Question n°16 

 
 Le n°12 remplaçant de l’équipe A s’échauffe derrière son but. Alors que le ballon se 
dirige en corner et qu’aucun joueur attaquant ne se trouve à proximité, il s’avance vers la 
ligne de but et prend le ballon avec les mains. Il l’envoie vers le piquet de coin pour que 
l’équipe B ne perde pas trop de temps lors de la remise en jeu. L’arbitre siffle et indique le 
corner tandis que l’assistant concerné par l’action, placé à hauteur de la ligne de but, lève 
et agite son drapeau. L’arbitre se rend auprès de son assistant qui lui indique que le 
remplaçant a pris le ballon juste au-dessus de la ligne de but. Décisions ? 

 
Réponse 

 
L’arbitre revient sur sa décision et annule le corner. Avertissement au n°12A pour être entré 
sans autorisation. 
La faute a eu lieu sur une partie de la ligne de but délimitant la surface de réparation : 
penalty pour l’équipe B. 
La faute a eu lieu sur une partie de la ligne de but ne délimitant pas la surface de 
réparation : coup franc direct pour l’équipe B sur la ligne de but à l’endroit de la faute. 
Pas de 2ème avertissement compte tenu du fait que la « main » n’est pas un comportement 
antisportif. 
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Question n°17 

 
 Coup franc indirect pour l’équipe A. Le joueur n°7 de l’équipe A botte le ballon avant 
le signal de l’arbitre qui finissait de donner des consignes. Le ballon, après avoir été en 
contact avec la main d’un autre attaquant de l’équipe A (joueur n°11) dans la surface de 
réparation de l’équipe B, finit au fond des filets. Décisions ? 

 
Réponse 

 
But refusé. 
Avertissement au botteur (n°7) pour comportement antisportif. 
Avertissement à l’attaquant (n°11) pour comportement antisportif si, par son geste, il a 
cherché à marquer le but de la main. 
Coup franc indirect à refaire pour l’équipe A. 
 
Question n°18 

 

 Le joueur n°13 de l’équipe A déborde sur la gauche du terrain. Il se ravise, revient en 
arrière et tente d’envoyer le ballon dans la surface de réparation de l’équipe B au niveau du 
premier poteau où se situe le joueur n°9A en position de hors-jeu. Le défenseur n°3B, à 
l’entrée de la surface de réparation, détourne le ballon de la main qui arrive au second 
poteau sur le joueur n°8A. Celui-ci, seul, face au gardien de but l’ajuste d’une tête 
plongeante et marque. Décisions ? 

 
Réponse 

 
But accordé. 
Avertissement au défenseur n°3B pour comportement antisportif. 
Coup d’envoi pour l’équipe B. 
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Question n°19 

 
 Un défenseur permute avec son gardien de but sans en avertir l’arbitre. Celui-ci s’en 
aperçoit lorsque le nouveau gardien de but se saisit du ballon des mains au point de 
penalty. Décisions et explications ? 

  

Réponse 

 
La Loi 3 précise que le jeu doit se poursuivre. Au premier arrêt naturel du jeu, les deux 
joueurs doivent être avertis pour comportement antisportif. 
Dans le cas où l’arbitre arrêterait le jeu par erreur, celui-ci sera repris par une balle à terre à 
l’endroit où se trouvait le ballon, sous réserve de la procédure de la Loi 8. 
Si la permutation a eu lieu à la mi-temps ou durant la période entre la fin du match et le 
début des prolongations, les deux joueurs ne seront pas avertis. 
 
 
Question n°20 

 
 Le joueur n°10 de l’équipe A blessé se fait soigner hors du terrain. Au premier arrêt 
de jeu qui suit sa sortie du terrain, l’entraîneur de l’équipe A fait entrer le n°12 à sa place. 
Le n°10A est toujours en train de se faire soigner à l’opposé. Quelques instants plus tard, 
n’ayant pas vu qu’il avait été remplacé, le joueur blessé demande à l’arbitre l’autorisation 
de revenir sur le terrain. L’arbitre l’autorise et, sur l’action qui suit, le n°10A marque un but 
pour son équipe. Décisions ? 

 
Réponse 

 
But refusé. 
L’arbitre doit demander au n°10A de quitter le terrain. 
Le n°10A a marqué sur une action de jeu en cours : balle à terre à l’endroit où il a interféré 
avec le jeu sous réserve de la procédure de la Loi 8. 
Le n°10A a marqué directement sur une remise en jeu : remise en jeu à refaire. 
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Fédération Française de Football 

 

 

 

Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2019 - 2020 

 

– Corrigé – 

 

Questionnaire Vidéo sur 60 

Candidats Jeune Arbitre Fédéral 

 
  

Consignes  
 

Les consignes pour la rédaction de la 1
ère

 partie de la réponse sont identiques à la rédaction d’un questionnaire 
technique.  

 
Pour la seconde partie, le candidat veillera à rédiger les réponses dans un français correct. Six actions de match 

sont proposées. 
 

� Les candidats peuvent utiliser les abréviations définies dans le préambule de la 3
ème

 partie du Guide des Lois 
du Jeu, sous réserve qu’elles ne prêtent à aucune équivoque, à savoir : 

o SRA, HJ, SDB, SRP Loi 8, SRP Loi 13, SDR, SDB, RT, CPB, BAT, CFI, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC. 
 

� Toute absence de la mention "Rapport", lorsqu’elle est exigée, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la 
question concernée. 
 

� Toute absence ou erreur de motif disciplinaire, devant être mentionné lors d’un avertissement ou d’une 
exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 
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Action n° 1 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Relance approximative d’un défenseur de l’équipe blanche. L’équipe rouge récupère. 

Décisions ? 

 
Arrêt du jeu. Avertissement au joueur n°6 de l’équipe blanche pour comportement antisportif. 
Coup franc direct pour l’équipe rouge.  
 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Analyser la question de l’avantage sur cette action. Comment gérer 

avantage et sanctions disciplinaires de façon générale ? 
 
- Le joueur n°6 blanc touche en premier le ballon sur son tacle mais avec l’autre jambe, il fauche 
l’attaquant rouge. Le coup franc s’impose. Les pieds restent bien au sol sur le tacle, il n’y a pas de 
semelle, le carton jaune est adapté, pas de rouge. 
 
- Après la faute, le joueur rouge qui récupère le ballon peut parfaitement faire une passe à un 
partenaire situé à 25 mètres en face des buts adverses. Il est bien placé mais il y a 3 défenseurs 
pour 2 attaquants dans la zone. Il ne s’agit pas d’un avantage mais d’une conservation-possession 
du ballon pour l’équipe rouge. L’arbitre a raison de siffler la faute et de ne pas laisser un pseudo 
avantage. 
 
- Sur une faute nécessitant un avertissement, l’arbitre laisse l’avantage et adresse l’avertissement 
au premier arrêt de jeu qui suit. Sur une faute nécessitant une exclusion, l’arbitre ne laisse pas 
l’avantage sauf il y a une chance imminente de but marqué. 
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Action n° 2 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

A proximité de l’arc de la surface de réparation de l’équipe bleue, l’attaquant n°11 de 

l’équipe blanche prend l’avantage sur le défenseur n°12. Décisions ? 

 
Arrêt du jeu. Exclusion du n°12 pour avoir annihilé une occasion nette de but. Coup franc direct 
pour l’équipe blanche (faute commise avant la ligne). Rapport. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Comment gérez-vous les fautes à proximité d’une ligne de la surface 

de réparation pour déterminer le lieu de la faute ? 

 
- La faute débute avant la ligne et le défenseur retire son bras juste avant la ligne de la surface de 
réparation. Dans une majorité de situations la faute va s’arrêter avant la surface, le défenseur 
connaissant bien le risque ! Ici, il n’y a pas penalty. L’exclusion s’impose car l’attaquant possède la 
maîtrise du ballon, il se présente seul, plein axe, face au gardien de but. Les défenseurs ne peuvent 
plus intervenir. 
 
- La recherche d’angle est encore plus nécessaire qu’ailleurs pour espérer bien déterminer l’endroit 
de la faute. En particulier, les deux lignes perpendiculaires à la ligne de but sont du ressort exclusif 
de l’arbitre central. La prise d’angle va être décisive. 
 
- Il faut s’appuyer sur l’assistant auquel des consignes ont été données pour la ligne de but et la 
ligne de la surface de réparation parallèle à la ligne de but. L’assistant doit marquer un léger retrait 
sur la ligne de touche pour montrer que la faute est en dehors de la surface de réparation et qu’il y 
a coup franc. Si la faute est dans la surface, l’arbitre assistant poursuit son déplacement vers le 
point de corner pour signifier qu’il y a penalty. 
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Action n° 3 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Penalty pour l’équipe noire. Décisions ? 

 
Penalty à retirer. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Analyser l’ensemble de la séquence proposée. 

 
- L’arbitre fait très bien de la prévention avant le tir aussi bien sur le gardien de but qui doit rester 
les deux pieds sur sa ligne de but entre les montants qu’auprès des joueurs autres que le tireur qui 
doivent être derrière le point de réparation et à au moins 9,15 mètres du point  de penalty. 
 
- Le signal de l’exécution est donné alors que toutes les conditions d’une bonne exécution ont été 
réunies. 
 
- Le botteur s’arrête dans sa course mais bien avant d’arriver sur le ballon. Il ne s’agit pas d’une 
feinte illégale. 
 
- Avant du botté, il y a plusieurs joueurs de chaque équipe qui s’est déjà approché à moins de 9,15 
mètres du point de réparation. Comme les deux équipes sont fautives, le penalty doit être retiré 
dans tous les cas. 
 
- L’arbitre a tort d’indiquer qu’il y a coup de pied de but. 
 



Commission Fédérale des  Arbitres  Direction Technique de l’Arbitrage 

              Section "Lois du Jeu" – Juin 2019 – Examen Fédéral – Test vidéo 
Candidats JAF – page 5 

 

 

Action n° 4 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Sur un long dégagement du gardien de but de l’équipe blanche, le ballon arrive près de la 

ligne de touche. Les joueurs n°7 de l’équipe blanche et n°4 de l’équipe jaune sont à la lutte. 

Décisions ? 

 
Arrêt du jeu. Coup franc direct pour l’équipe blanche sur la ligne de touche au point le plus proche 
de la faute. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Transposer la situation près d’une ligne de but et indiquer quelles 

seraient alors vos décisions techniques. 

 
- Le défenseur pense sans doute que le ballon va franchir la ligne de touche. Il protège le ballon 
dans un premier temps, puis, voyant qu’il va être dépassé par l’attaquant, il le pousse avec le bras. 
Il ne s’agit pas d’une charge à l’épaule acceptable. Le ballon étant toujours en jeu, il y a faute 
commise en dehors du terrain par un joueur sur un adversaire, tous les deux emportés par leur 
élan en dehors du terrain. La décision est donc bien coup franc direct sur la ligne de touche pour 
l’équipe blanche. À aucun moment, le défenseur cherche à jouer le ballon alors que l’attaquant est 
motivé par cette intention. 
 
- Si une faute est commise par un attaquant en dehors du terrain près de la ligne de but de l’équipe 
défendante, la décision est la même sauf si le point le plus proche de la ligne de but se situe dans 
la surface de but auquel cas le coup franc pourra être exécuté depuis n’importe quel point de la 
surface de but. 
 
- Si une faute est commise par un défenseur en dehors du terrain près de sa propre ligne de but, la 
décision est la même sauf si le point le plus proche de la ligne de but se situe dans la surface de 
réparation auquel cas il y a penalty. 
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Action n° 5 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

L’équipe blanche relance depuis son camp. Premier duel le long de la ligne de touche, puis 

un second duel à l’approche de la surface de réparation de l’équipe bleue. Décisions ? 

 
- Arrêt du jeu. Avertissement à la défenseure auteure de la première faute pour comportement 
antisportif. Exclusion de la défenseure auteure de la seconde faute pour avoir annihilé une 
occasion nette de but. Coup franc pour l’équipe blanche à l’endroit de la seconde faute. Rapport. 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions et commenter celles de l’arbitre. Comment analysez-vous la gestion 

de la joueuse blessée ? Que disent les lois du jeu dans un tel cas ? 

 

- Sur la première faute, la défenseure n’a aucune chance d’obtenir le ballon. Elle pousse 
l’attaquante dans le dos et provoque sa chute. L’avertissement s’impose. 
 
- Compte tenu de l’évolution du ballon vers une attaquante de l’équipe blanche en très bonne 
position, laisser l’avantage est justifié. La première joueuse fautive sera avertie au premier arrêt de 
jeu qui suit. 
 
- Sur la seconde faute, la défenseure est prise de vitesse par le crochet intérieur. L’attaquante 
maîtrise le ballon, se dirige globalement vers le but. Sans la faute, elle se serait présentée seule à 
l’entrée de la surface de réparation face à la gardienne de but. Il y a incontestablement exclusion. 
 
- L’arbitre aurait dû se préoccuper de la joueuse blessée dès son coup de sifflet car, dans sa chute, 
une joueuse la heurte avec le genou au niveau de la tête. Il peut s’en suivre une perte de 
connaissance. C’est pourquoi les dirigeants sont déjà sur le terrain. On doit tolérer leur entrée sur 
le terrain sans autorisation d’autant que cela se produit tout près des bancs et très loin de la suite 
de l’action. 
 
- Si l’arbitre estime une joueuse sérieusement blessée, elle autorisera qu’on la soigne sur le terrain. 
Elle sera évacuée dès que son état le permettra pour que le jeu puisse reprendre. Comme la 
joueuse fautive aurait dû être avertie, la joueuse blessée aurait pu reprendre le jeu 
immédiatement. 
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Action n° 6 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, questions-réponses) 

 

Deux actions successives de l’équipe rouge dans la surface de réparation de l’équipe 

blanche. Décisions sur la seconde situation ? 

 
Arrêt du jeu. Penalty pour l’équipe rouge. (Pas d’avertissement au défenseur auteur de la faute.) 
 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Justifier vos décisions. Analyser le placement et le déplacement de l’arbitre sur les deux 

situations. 

 
- Le défenseur prend le pied d’appui de l’attaquant, il y a faute et donc penalty. Ce n’est pas une 
occasion nette de but au vu de la densité de défenseurs dans la surface, il s’agit d’une action 
prometteuse. Comme l’arbitre siffle le penalty, il n’y a pas d’avertissement. 
 
- Sur la première situation, l’arbitre se situe complètement sur la gauche de la surface de 
réparation. Il aurait fallu qu’il se recentre plus vite pour venir sur la droite de l’arc de la surface de 
réparation car l’action litigieuse se produit dans la partie droite de celle-ci. Il est gêné par plusieurs 
défenseurs de l’équipe blanche qui se situent entre lui et l’action. 
 
- Sur la seconde action, l’arbitre est bien présent sur la droite de l’arc mais lorsque le joueur 
recentre sa course, il est trop statique, il doit rechercher de l’angle à gauche de la surface. Au 
moment de la faute, il est situé à droite du ballon et des joueurs à la lutte. C’est sans doute le 
second défenseur de l’équipe blanche présent au niveau de l’action qui l’empêche de voir 
correctement le contact. 
 
 


